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SÉANCE DU 13 AVRIL 1835. 

RAPPORT 
FAIT AU NOM DE LA. SECTION CENTRALE (l), 

l•An n, An. DECHAlttI•S, 

sur le titre III du projet de loi 
SUR 

I. 

La liberté de l'enseignement ne fait plus question en Belgique, puisqu'elle 
forme un des points fondamentaux de la Constitution. Mais le même article 
qui la consacre dit aussi que l'instruction publi'quedonnéo auo: fra,i·s de (État 
doit être réglée par la loi. Ici, vous le concevez 1 le varrue des expressions ouvre 
un champ assez vaste aux interprétations; il n'est personne de nous qui, en 
s'occupant de cette matière, n'en ait déjà fait l'expérience, et la discussion 
qui va s'ouvrir dans votre sein en fournira probablement encore plus d'une 
preuv~. La question de 1a liberté des croyances, de la presse, <le l'enseigne 
.ment , est précisément renfermée dans celle de ce qui doit être réglé par ln 
loi , en d'antres termes, de l'iuter'l'enti'on de l'État dans chacune de ces 
sphères d'activité de l'intelligence humaine. Plus celle intervention empiète 
SUI' le domaine de l'intelligence , moins il y a de Iiherté , et comme c'est à cc 
point d'intersection de la. liberté et de l'action gonverneme?-Lale que plusieurs 

(1) La Section centrale était composée do l\lM, RA.1KE~1, présidant, Vsnnussm , W.uuEnT, 
331\ADANT I ScuAETZEt,, VAr.110011RoUCK et DEGllAlllPS, rapporteur. 
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systèmes se séparent par rapport à la question qui 11011s occupe aujourd'hui , 
il est important <le les poser avec netteté et franchise. 

Il s'agit de I'enseignement universitaire. Or les diverses opinions sur les rap 
ports de cet enseignement avec le gouvef'ncment peuvent se résumer en trois 
systèmes différcus : 

) 
0 Le premier système considère l'enseignement donné aux frais de l'État 

comme un droit impreseript ible <lu uouvcrncment qui possède la mission 
spéciale d'enseigner. C'est à l'État que le soin d'élever la jeunesse appartient 
pcincipalement , et la liberté d'enseignement ne veut dire autre chose sinon 
que les particuliers pourront toujours ériger des établissemena libres en con 
currence avec ceux du pouvoir. Ainsi, dans ce système, l'article de la constitu 
tion imposerait à tout jamais l'obligation d'un enseignement complet aux frais 
du trésor public ; 

2° Le second système part d'un principe tout opposé : selon ses défen 
scnr s , l'État n'a jamais c11 pouvoir ni mission d'enseigner, parce que n'ayant 
jamais été le représentant d'une doctrine, il a toujours manqué de la première 
condition pom· enseiguer ; et à plus forte raison n'a-t-il pas ce pouvoir aujour 
d'hui que la division de croyances rend sa neutralité obligée dans ce domaine 
des idées et des convictions. L'enseignement ne pouvant se donner que d~ns 
le sens et la direction de l'une ou de l'autre opinion qui divisent les hommes 
et les partis , il est impossible que le gouvernement puisse enseigner, puisque 
le principe qui sert de base à notre constitutiou tout entière est justement 
que l'État doit rester étranger à tout ce qui touche ces doctrines et ces opinions. 
L'article de la Constitution n'établissant que la faoillté cle créer un enseigne 
ment aux frais du trésor, la législature est libre à cet égard et ne doit pas 
maintenir cet enseignement plus long-temps ; 

3° Un système intermédiaire s'est placé entre ces deux extrêmes. Ses par 
tisans on L pensé que les deux premiers systèmes se renfermaient trop dans 
les spéculations théoriques et qu'ils ne tenaient pas assez compte des faits de 
la société telle qu'elle est. Ils rejettent le principe qui donne à l'État la mission 
spéciale d'enseigner, principe qui est au fond le même que celui proclamé, 
il y a 40 ans, par la convention nationale de France, et d'après lequel l'enfant 
appartient plutôt à la république qu'à ses parens, ils le rejettent parce que la 
liberté d'enseignement, proclamée par la Constitution, au lieu de dominer en 
Belgique toute loi sur cette matière, ne serait plus qu'un faible accessoire 
qu'absorberait bientôt l'action gouvernementale. Ils ne veulent non plus 
admettre les dernières conséquences du second système, puisque , selon eux , 
en laissant tout au hasard du succès des institutions libres , elles pourraient 
aboutir à la décadence complète des universités et laisser ainsi le pays sans 
enseignement supérieur quelconque. 

Avant d'apprécier ces trois systèmes dans leurs développemens , il sera utile 
de jeter un coup d'œil sur ce qui, sous ce rapport, s'est passé en Europe 
avant nous , et sur ce qui se passe encore en ce moment autour de nous. 
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1 I. 

Lorsque l'empire romain eut succombé aux co11ps des peuples barbares , 
les lettres se réfu{çiè1·cnl dans les monastères et la demeure des évêques. 
C'est ainsi que prirent naissance les écoles épiscopales , qui furent les racines 
des uuiversités J el qui de Rome s'étendirent en peu de temps dans les Gaules, 
eu Anglctcr,rc, en l rlaude et en A.llcmagne. 

En 787 Charlemagne amena de l'Italie avec lui des savans et des docteurs 
qu'il destinait à répandre sur Je sol des Gaules comme un semence füconde. 
Dei con~~rt avec Alcui 111 dont Charlemagne était le disciple , et avec les évê 
ques, ces savans donnèrent plus de force et de vie à l'ancienne ol'ganisation 
de l'enseignement, par laquelle chaque cure de village était une école pri 
maire rrrntuile; chaque monastère, une école moyenne ai-aLuite; chaque évê 
ché, une école supérieure gratuite; pat' laquelle le palais iu.périn l lui-même 
étai t transformé en académie de premier ordre ( l). 

A celle époque cc système hiérarchique existait dans presque toute l'Europe, 
et pendant quelques siècles les écoles des cathédrales furent les seuls foyers 
des hautes études. 011 y enseignait l'astronomie, la 3éomélrie, la musique , 
la dialectique, la rhétorique cl la théologie , et plusieurs auraient pu dès 
lors se nommer universités. Successivement il s'établit dans plusieurs lieux 
des maîtres de sciences nouvelles; de là l'origine d'écoles différentes de celles 
des cathédrales, et dont les chefs s'appelaient Hecteurs. 

Au commencement du XII0 siècle il y eut à Paris plusieurs maîtres de 
ce genre. Du concours de leurs écoles et de celles des cathédrales se forma 
l'université de Paris. 

Ainsi la première université ne fut point fondée par un souverain, et ne 
jouit d'aucun privilége , Ce furent 1a science et les doctrines religieuses qui 
la bâtirent de leurs propres mains. Les maîtres et les· disciples étaient entiè 
rement indépendans , et pouvaient changer de résidence à leur gré; ils se 
donnèrent eux-mêmes une constitution. Cette université célèbre, qui, depuis 
Remy d'Auxerre jusqu'à Guillaume de Champeaux, avait traversé avec gloire 
le champ stérile <le la scolastique, se constitua, sous Philippe Auguste, en 
corporation indépendante, ayant ses priviléges confirmés par les rois, ses lois 
'et ses chefs qui ne relevaient que des souverains pontifes (:2). 

A peu près vers la même époque où l'université de Paris prit naissance, 
il s'était formé à Salerne et à Montpellier les premières écoles de médecine. 
Ce fut aussi au commencement du XII0 siècle que se donna à Bologne le pre 
mier enseignement de droit romain, où un allemand, ,Verner, se rendit célèbre. 

(1) Alcuin nomme quelque part cette académie palatine l' Athènes cl1rétienne, 
(2) Ces priviléges furent successivement agrandis sous les règnes sui vans, et surtout 

en 1226, lorsqu'après une révolte ouverte contre la cour, le pape Grégoire IX s'interposa 
_entre le roi et l'université pour les réconcilier. 



l'.H tout lm 3,iuisation de·~ li uiversités ressembla à celle de P,u i~. Elles se con 
stit uaiout libro.ueut elles-mèrnos ; les rois les prntég-cnicnl en le u1· accorda ut dt's 
priviléges , et plus tnrd en les en lourant de leur muuificeuce , mais sans (jllC 

jamais ils soient intervenus dans l'enseignement et I'udruinistration iutéricure. 

Pendant plus de trois siècles les papes confirmèrent. solennellement les privi 
léges et les constitutions des universités. Ils exerçaient en même temps le droit 
<le protectorat et d'inspection suprême sur celles qu'ils a vaient conflrm ées. 

cc Elles ne recevaient des ordres, dit un historien de nos jours, que de la 
)) cour de Rome, et les rois, respectanl en elles celle autorité qui les proté- 
1, 3'c:1it, n'usèrent Joug-temps de leur puissance que pour leur aeeosder des 
>> priviléges nouveaux, et non, comme ils ont fait depuis, pour leur donner 
)) des lois. 

>> Celle faveur pontificale accrut encore, ajoule-t-il1 Fécial el la renommée 
>> dont l'université de Paris avait commencé à jouir dès le siècle précédent; et. 
>> Ics hommes illustres qu'elle produisit confirmèrent celle haute estime qui 
>> la faisait re13-arder par l'Europe entière, au dire des écrivains contempornius, 
>> comme b mère et la source de toute sagesse. >> 

Malgré les efforts continuels des rois pour accroiu-o leur prérogative; malgré 
les assauts qu'ils Iivi-èront, sous les rè3nes de Louis XI, de François Jer, c1 ceux 
qui suivirc~L, au corps des privilérres de l'université, il faut croire qu'ils ne 
parvinrent pas ù y pratiquer une brèche assez large pour y entrer en vain 
queurs, puisqu'en 1719, le roi de France, qui voulait y établit- une réforme 
projetée et tentée par Richelieu , fut forcé de parlementer et de passC"t' un 
contrat avec la faculté des arts. 

La division des universités en nations , dont chacune avait son JYl'OCU'l'eîtr~ 

remonte à leur naissance même. En l'.206 celle de Paris était déjà organisée 
de cette manière, et les universités allemandes et italiennes prirent bientôt ce 
réglemcnt pour modèle. 

L'usage de conférer des grades académiques paraît aussi dater ' de la 
seconde moitié du XII0 siècle. Ce furent les universités elles-mêmes qui le 
créèrent, le gouvernement n'y intervenait en aucune manière, et ces divers 
échelons de dignités donnèrent ensuite lieu à l'ori3ine des famtltés. 

En 1260, les prêtres séculiers qui enseignaient à l'université de Pai-is 1 

s'étant réunis en corporation théologique, il se forma une faculté de théo 
logie distincte; les docteurs en médecine et en droit suivirent cet exemple, 
et dès-lors l'université prit la forme qu'elle a conservée depuis. 

Les, universités de l'Allemagne el de l'Ansleterrc jusqu'à la réforme, et 
celles d'Espagne, furent toutes établies sur le modèle des universités (l'Italie 
el de France ; et ce qui vient d'être dit de ces dernières par rapport à l'inter 
venti on des gouvernemens peut s'appliquer à celles-là en tout point. 

En Allemague , les plus anciennes sont celle <le Prague, fondée en 1348; 
1 

celle de Vie one , en 13:56 ; celle de Cologne , en 1388 ; de Lei pzi3 , en 140H i 
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e{ de Friburg ; de Trèves 1 de Tübingen et de Mayence, toutes éri~ées dans 
fa seconde moitié du XV0 siècle. Celle de ""\Vittemberg, en H502, fut la der 
nière université allemande que le pape confirma cl qui fol divisée en natioru, 
En Anglctf'rrc, les universités d'Oxford et. de Cambridge se fortifièrent par 
suite des troubles survenus dans l'université de Paris en 1'.2.29. Plusieurs 
professeurs Français , sur l'invitation de Ilenr i JII, se rendirent. à Oxford et 
contribuèrent à élev er sa renommée. 

~ 
En Belgique, l'université de Louvain prenait l'aDff parmi les plus célèbres 

de l'Europe. Je ne parlerai pm, de son or3rrnisation et de son histoire, parce 
que sc;m Iristnire est Lrop connue pour que ce c1uc j'en dirais ne soit pas 
fastidieux, el parce que son ol'gani~ation est toute semblable à celle des 
autres universités 1 dont le plan a été développé plus haut. 

En récapitulant cc qui précèdo , on voit que primitivement l'enseignement 
snpérieur , concentré dans les écoles épiscopales, n'était aucunement soumis 
à l'intervention des gouvemcmens. C'étaient les doctrines relig ieuses , c'était 
1a science , qui fondaient elles-mêmes ces établissemcns , et c'étaient ceux qui 
avaient foi clans celte science cl dans ces doctrines qui les dolaient et qui les 
élevaient. 

Sous l'empire de Charlemagne , sous la monarchie qui lui succéda, et dans 
presque tous les états de l'Europe, pendant cette grande époque, les uuiver 
sités se constituèrent en corporations indépendantes, sous la direction des 
chefs de la doctrine religieuse formant alors la base essentielle de tout 
enseignement. L'intervention de l'Êlat se bornait à protéger par des priviléges 
et des secours pécuniaires; mais celte intervention n'a jamais été jusqu'à 
diriger l'enseignement. 

Cet état dechoses dura en France jusqu'à la révolution de 89, malgré les 
efforts des rois absolus qui, s'ils parvinrent à augmenter un peu leur préro 
ffative, depuis Louis XIV, ne purent cependant modifier au fond ce qui existait 
à cet égard. ~ 

Celte révolution de 89 et de 93, en bouleversant la monarchie, voulut 
changer fondamentalement toutes les bases de l'édifice social. C'est alors que 
sortit du tombeau, après y avoir dormi dix-huit siècles, le système des anciens, 
système d'absorption dans lequel l'État se substitue à tout, à l'individu, à la 
famille; système par lequel on veut tout nationaliser, même la science qui 
de sa nature est tellement indépendante qu'on a nommé son domaine la 
république des lettres , même les croyances auxquelles nulle main d'homme 
ne peut toucher sans les détruire. 

Dans ce système de la république française, don L l'existence se prolongea 
non-seulement sous l'empire , mais encore sous la restauration , il était tout 
na lu rel, tout logique que l'État enseignât 1 parce que, chose peu remarquée 
jusqu'ici , le souvernement républicain avait véritablement une doctrine, un 
culte dont il s'était créé le pontife. Il était le chef des croyances et de la 
science, et par conséquent c'était à lui qu'appartenait la mission et le devoir 
d'enseigner, 

2 
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Quand Max. Robespierre déclara, au nom du comité de salut public, que 
la 1·épublique a seule le droit d'élever ses enfans J qu'elle 1w peut oonfie1, eu 
dépôt d, l'orgum'l des fmnillcs) rd a1t.11 prefjugés des particuliers, il était loaique; 
mais sait-on pourquoi P c'est parce qu'il avait. inaug·uré un joui', au Champ-de 
Ma1·s, en présence <le la foule, le culte de l'l1trc suprême, comme on l'nppe 
lait , culte qui eut <lès- lors ses fêtes obligatoires, son calendrier et ses 

, 1 • cercmomes, 

L'université moderne, celle marâtre dont la génération actuelle, en Franco 
et en Belgique , a sucé le lait, cette université caressée à sa naissance par les 
mains despotiques de Buouaparte , el. plus tard par les mains débiles de la 
restauration, est née de ce principe. 

C'est pour avoir suivi ces traditions avec ténacité et persévérance, que le 
roi Guillaume s'est aliéné la Belgique; c'est pour avoir eu la prétention de 
tout l'ét}ler, les croyances, la science, et jusqu'à la langue, en voulant nous en 
faire parler une qui n'était pas la nôtre, qu'il a rendu son rèuue impossible 
parmi nous. 

Le principe cle la révolution de 1830 a replacé l'ordre social nouveau sur 
des bases fondamentalement différentes de celles qui existaient auparavant. 

Il est essentiel de le bien remarquer : sous les anciennes monarchies l'unité 
de doctrines existait, et sous ce rapp~rL le peuple et le gouvernement étaient 
à .l'unièson et obéissaient tous deux à la croyance commune. La formule de 
cet état social était l'union de l'Église et de l'État. 

Sous ce régime., le gouvernement aurait pu, à la rigueur, diriger un ensei 
gnement national, parce qu'il y avait une croyance commune, et que dès-lors 
il était facile à l'État de connaître dans quelle direction , dans quel sens l'en 
seignement devait être donné. Mais, néanmoins, nous avons vu plus haut que 
l'État alors protégeait la science, mais n'enseignait pas lui-même. 

Sous 1a république, la croyance naguère encore dominante, de reine qu'elle 
était devint esclave. L'union de l'Église et de l'État fut rompue, non pas de manière 
à ce que ce divorce les rendît tous deux indépendans , comme cela eut lieu en 
1830, mais de manière à ce que l'État absorbât les doctrines religieuses et s'en 
rendît seul le maitre et le dépositaire, comme on le voit par la constitution civile 
du clergé .Puisque le gouvernement s'arrogeait le droit de créer un culte national, 
il s'ensuivait qu'il avait le même droit de fonder un enseignement public sous 
sa direction. 

La révolution de 1830 posa un principe tout-à-fait opposé à celui de 89: 
toutes les doctrines ont été déclarées indépendantes du pouvoir civil, qui dès 
lors est constitué dans un état de neutralité complète à leur égard. Cet ordre 
de choses étant admis, qu'en résulte-t-il relativement à la question de l'i.qstruc 
tion aux. frais de l'État? 
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III. 

Ici reviennent se placer les divers systèmes indiqués sommairement au corn 
mencernent de ce rapport. Exnurinous d'abord le premier, celui qui 1·errnrdc 
l'enseignement donné aux frais du rrouvernement comme un étal obligé et 
normal. 

Le gouvernement, d'après ce pi-incipe , a mission spéciale d'enseïgner ; lui 
seul peut créer une instruction nationale sur une grande échelle. Les parti 
culiers ayant le droit d'établÎI' des écoles de tous les degrés, on ne peut refuser 
à l'État, la même faculté. Il doit pouvoir opposer une concurrence aux établis· 
semeus libres pour ne pas livret' au hasard de l'industrie privée le dépôt des 
connaissances humaines. L'enseignement public de l'État forme le tronc de 
l'arbre dont les institutions libres sont les branches; si vous aba tl.ez l'arbre 1 
que restera-t-il de vivant? Y oyons maintenant ce qu'oppose à ce système 
celui qni aboutit à un résultat tout contraire, à la suppression de tout ensei 
gnement aux frais de l'État. 

Dans un pays divisé de croyances et d'opinions , le gouvernement ne peut 
représenter exclusivement aucune de ces croyances et de ces opinions; en 
d'autres termes, la division, le désaccord qui règne à cet égard dans le pays, 
amène pour conséquence la neutralité absolue de l'État dans tout ce qui est 
relatif aux doctrines. 

Or pour enseigner, ,il faut évidemment enseigner dans une direction quel 
conque, il faut enseigner une doctrine , et d'après cela il est difficile de com 
prendre comment le B'ouvernement1 qui ne peut légalement a-voir ni croyance 
ni opinion philosophique, fera pour enseigner sans prendre parti pour une 
doctrine, et par conséquent sans froisser toutes les autres; à moins qu'il ne 
fonde autant de chaires qu'il y a d'opinions dans le peuple, ce qui n'est pas 
médiocrement absurde. 

Un enseignement public doit être nécessairement un enseignement national) 
un enseignement dans les vœux des populations ; eh bien l peut-il y avoir 
possibilité qu'un tel enseignement public existe chez une nation divisée de 
croyances et d'opinions , c'est-à-dire di-visée justement en ce qui fait l'essence 
de tout enseignement P 

Supposons que 1'on veuille faire l'essai en Belgique d'ériger un enseignement 
national. La première condition serait de se conformer aux croyances et à la 
volonté de la nation. Mais quelles sont ces croyances et cette volonté ? Sera-ce 
celle de la majorité des habitans? mais alors il faut décréter, comme l'a fait 
Napoléon, que la religion catholique formera la base de l'instruction , et vous 
'Violez par là la liberté religieuse , vous proclamez une religion d'état. Sera-ce 
celle de la minorité? mais l'absurdité est encore plus grande, et l'instruction 
serait bien moins nationale encore. Il est donc matériellement impossible à 
l'État de diriger lui-même une instruction publique sans renier les principes 
de son existence. · 

Une preuve plus palpable encore de cette impossibilité, c'est ce qui se passe 
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rn1 sous nos yeux ; le peuple est forcé de verser d'énormes sommes au I réscr 
pour payer un enseignement public, un enseignement national ; ch bien 

1 
cet 

enseignement l'est en réalité si peu, il a acquis si peu la eoufiance des pnrens , 
qui cependant en font les frais, que les deux opinions qui diviscu L la Belgique 
ont dù élever avec leurs deniers deux universités libres pour Ios représenter 
chacune. 

Mais, ohjectc-t-on, n'y a-t-il pas <les sciences et un cnscianernen t en dehors 
des doctrines qui partagent notre société? Il y a une réponse péremptoire à 
cette objection; c'est cc fait que chaque université <lu monde peut ètro dési 
gnée par le nom d'une Cl'oyance : les universités de Berlin, de Leipzig 1 'etc., 
sont protestantes; celle de Munich est catholique; celles d'Oxfo rd et de Cam 
hridgo sont anglicanes. En Belgique, il y a une université catholique et une 
université libérale. Eh bien, si ces noms représentent quelque chose, il s'ensuit 
que l'enseignement , dans ces établissomens , est ou anglican 1 ou catholique, 
ou libéral; et comment peut-on avancer après cela que l'enseignement des 
sciences est indépendant de celui des doctrines ? 

D'ailleurs, que l'on interroge les élèves d'une université quelconque , et la 
facilité avec laquelle ils vous indiqueront du <lois:L les opinions de chacun de 
leurs professeurs sur ces doctrines, démontrera mieux que tous les raisonne •.• 
mens l'impossibilité d'enseigner les branches scientifiques les plus importantes 
sans remuer l'une des grandes questions qui séparent aujourd'hui le monde en 
deux camps. En effet , il est difficile <le comprendre, aujourd'hui que la 
grande controverse entre le système chrétien el ceux qui lui sont antipathi 
ques est prîncipalemènt établie sur le Lerrain des sciences, comment on s'y 
prendra dans les universités pour rester étranger à celte lutte sans y con 
damner l'enseignement à l'idiotisme. 
L'histoire, la métaphysique, la psychologie , la philosophie morale, I'éco-, 

nornie politique, la physique, l'astronomie, la géologie, l'anatomie comparée, 
la philosophie du droit, l'histoire du droit , le droit public, le droit naturel, 
l'anatomie, la physiologie et presque tous les cours de 1a faculté de mé 
decine; toutes ces sciences ne sont-elles pas pleines de ces questions qu'on ne 
peut résoudre sans froisser l'une ou l'autre des doctrines qui prétendent à la 
conquête des convictions P Et cependant que restera-t-il dans ces diverses. 
façultés si_ vous en éliminez toutes ces branches? 

Celte objection, sur la possibilité de rendre la science totalement étrangère 
aux doctrines, ne peut donc pas être sérieusement faite; et celui qui voudrait, 
dans ce but, faire le cadastre des connaissances humaines et indiquer les 
limites de celte séparation, sentirait toute l'absurdité de ce travail. 

Mais, ol>jecte-L-ou encore, l'Étal peut user de la liberté commune et ensei 
gner au même titre que les particuliers; il peut et il doit établir .. une con 
currence avec les établissemens libres. Si cela était vrai , il s'ensuivrait que 
le gouvernement pourrait fonder un culte exclusif 1 qu'il pourrait recon 
naître une religion d'État; et en effet, puisqu'il est libre au même titre et 
au même degré que les particuliers, qui ont le droit de fonder ou d'adopter 
un culte quel qu'il soit, on ne pourrait, d'après cette doctrine, lui défendre 

~d'user de la liberté comm~me. 
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L.1 concurrence qu'il peut établi!' pour uu cnsciuncment public, il peul 
l'élablw· aussi Lieu par un culte mlop!if, puisque dans l'un comme dans 
l'a li lr<' cas , il 11e froisse pa<; le moins <ln monde Ir Libre exercice des autres 
t~U1hli<s~e1ncns d'iu-truct ion et des autres croy.mces religieuses. 

La môme couséqueuce se déduirait par rapport à 1.l presse, et au lieu du 
pù.lc et i.idiflére ut Iilon.iteu«, le 3ouvernemenl. aurait la faculté d'ériger au 
rabnis , et à·l'aide de l'tiq;ent des coutribu.ibles , des journaux à sa dévotion, 
dans toutes les villes du royaume. El pourquoi ne le pourrait-il pas, si la con 
curreuco lui est permise, et s'il laisse aux journaux particliers leur allure 
en Iièremeut Iihro P 

Cette conséquence montre nu doir,t l'erreur de ceux: qui font celle objec 
tion, et prouve que ce système de concurrence gouvernementale anéantit de 
foi 1. la liberté constitutionnelle. Cette erreur consiste à considérer l'État comme 
un être à pa1 t 1 comme u ne pcrsowrnhté distincte de la nation. C'est là un 
vér itaLle anachronisme : ce principe était celui de l'ancienne monarchie, 
alors que le roi avait un pouvoir de direction qui lui était propre et qui 
n''émannit pa::i de la nation elle-même. 

!Hais dans l'idée de nos gouverncrnens représentatifs, l'État n'étant que l'ex 
pression de la volonté nationale , il ne peut par conséquent avoir nue volonté 
à part et isolée; et cette concrurcuce dont on parle ne serait en dernière analyse 
que lu concurrence de la nation avec la nation elle-même. Or, sous le rapport 
des doctriues, la nation se tait, puisqu'ellcest censée lée·alcment ne pas en avoir, 
el. sa volonté à cet égard ne peut proclamer autre chose sinon la neutralité 
du ffOuvememenL dans ce domaine de la conscience et de la pensée. L'État ne 
pen L donc pas plus élever un enseignement public à ses frais ou plutôt aux 
frais <le la ,nation, qu'il ne peut fonder un culte séparé ou une presse rivale. 
Sa mission est de protéger les établisscmens libres quî s'élèvent, comme cela a 
lieu aux États-Unis, en les subsidiant, en créant des musées, des cabinets de 
physique, des bibliothèques, en un mot en entourant la science libre de son 
aide et de su munificence , mais sans jamais pour cela s'immiscer dans le 
sanctuaire des doctrines qui doit rester fermé à toute intervention de l'État. 
Ce serait une chose inouïe que, tandis q_ue sous le ré3ime absolu l'État n'eùt 
pas eu le choit <l'ériger un enseignement public alors cependant qu'il eût pu 
Je faire sans froisser les doctrines qui étaient unes, il se l'arrogeàt sous un 
régime libéral, et chez une nation où les doctrines sont indépendantes du 
pouvoir civil. 

IV. 
La section centrale, après avoir examiné sérieusement ces deux principes 

qui iaboutisscnt à des résultats si opposés, a choisi une direction intermé 
diaire et qui lui a paru se concilier d'un côté avec la liberté de l'enseignement 
dans son acception fidèle , el de l'au tre avec les faits et le progrès social. 
Le premier système dont nous avons parlé lui a paru une réminiscence de 

celui de l'empire dans lequel nous avons presque tous été élevés, et qui 
suppose un ordre de choses inconciliables avec nos libertés politiques. 

3 
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Cette doet.rino implique l,1 créa tiou d'un enseig nemcut n,1lioual, dc~linc 
non-seulement à établir une concurrence avec les institutions libr es , 7110/g (b 
prescnter seul les carncsères de strthi!dd, rf1rnttd et (t'/,armon/e. En (l'antl'<is 
termcs , les partisans de ce p rincipe remettent spécialemc»t entre les mains 
de l'Etat le soin de l'insl ructio n cl rcaanlen I l'cuscig ncmont du nué ù ses frais 
comme la hase sur laquelle tout l'édifice doit s'élever, raudis qu'il« con-idèrcnt 
les institutions libres comme d'un intérè]. accessoire sua· lequel ou H(' pourrait 
faire reposerune espérance durable. 

La sec Lion centrale a pensé que I'art, 17 de la Constitul ion était inconci 
linble avec celle dnctrine ; el C!1 effet, cetartic le o orn mr-nce pa 1· établir I,1 
liberté illim itéc de I'ensci3nemcn L pri ,,[,, tandis CL u'il r-cstreiut l'cn~eÎG ne ment 
<lonué aux frais de l'Étnt dans les limites d'une loi à intoi-vonir. Le [jOUYcr 
nemeut, dans l'e . sprit de la Cons li Lu Lion, bien loin donc d'avoir le soin prin 
cipal de I'instruction , ne l'a quo d'une manière exceptionnelle el limitée, 
et le Congrès a tellement plus compté sur l,t liberté que sur l'ÉlaL pour donner 
plus d'activité et d'étendue à lins u-uction et, aux lumières, qu'il en a confié 
le rôle important à celle-là, laissant en suspend l'action de celui-ci jusqu'à 
ce qu'une loi l'ait réulée. 

Une autre considération vient encore fortifier cette opinion de la section 
centrale : 

L'ancienne loi fondamentale con tenait une disposition pat· laq uelle l'instru c 
tion publique etait confiée atur soin» cons~ans d1t 90--nve1'lwment. Cette dis 
position renferme la même docuiuc que celle dont il est ici question, et 
le Congrès savait trop bien combien ce système d'instruction nationale sur 
le modèle de la constituante était impopulaire en .Belrriquc, pour qu'il ne 
supprimât pas cette dispositiou , et c'est ce qu'il a fait, 

La section centrale pense que si la tutelle du gouverueroenl dans I'enseigue 
ment public peut avoir lieu, cc ne peut être comme un droit absolu et 
imprescriptible, mais seulement pour combler le vide que pourrait laisser la 
liberté trop jeune encore pour avoir eu le temps de tout reconstruire. En effet 
il est plus que probable 1 à moins que le résirrie libéral ne soit une déception 
amère, que sous son influence de grandes institutions libres s'élèveront. La con 
fiance publique pourra les entourer de telle façon que les universités de l'État., 
par exemple, deviennent à peu près désertes, Cell.c prévision ,_ tous ceux qui 
ont foi dans fa liberté doivent la nourrir, parce que le progrès social , surtout 
dans la sphère de l'intelligence, n'est au fond que l'émancipation ffraduelle 
du peuple, en d'autres termes, n'est que la diminution successive de l'inter- 

, . 
vention de l'Etat dans cet ordre de choses. Celui qui voudrait éterniser cette 
tutelle du pouvoir, condamnerait par cela même la nation à une perpétuelle 
enfance, et la jugerait à tout jamais incapable de se creuse~ elle-même les 
sources de la civilisation; ce serait calomnier la liberté et n'y pas croire. 

Eh bien, dans cette hypothèse, la nation ira-t-elle maintenir à grands frais 
des établissemens devenus inutiles i' Ce n'est donc pas en vertu d'un droit 
inaliénable que l'État peut enseigner d~t1s l'ordre social actuel. 

Mais faut-il donc supprimer toutes les universités de l'État; et si la liberté 
ne fonde pas un enseignement supérieur, le gouvernement devra-t-il laisser ce 
vide effrayant dans le pays ; devra-t-il regarder, les bras croisés, le peuple 
prendre le chemin de la barbarie ? 
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C'est ici que nous nous séparons du second système dont les dévcloppcmeus 
ont été donnés plus haut. 

S'il est vrai, d'apr·~s le priucipe qui a créé notre ordre de choses, qu'il est 
difficile de concilier l',nten Cll! ion de l'lh:it dans l'enseignement m cc sa ncu 
tralité oblig-éti dans los do ctriucs , il n'est pas moins ineon lesta hic que le gou 
vernemeut doit rcrrarder comme un de ses premiers devoirs celui de protége1• 
l'enseignement el de dét3as-cr sa marche de Lous les obstacles qui pourraient 
l'entraver. En combinant ces deux principes, il en ressort celte conséquence 
que, si les institu Lions libres laissent des vides dans le domaine de.~ sciences; 
si elles ne sulliscnt pas aux bosoins des populations, eh Lien! alors l'lhat es! 
obligé de suppléer au manque <l'action de la liberté. Le p riucipc <le la 
non-intervention du r,ouvcrnetne11t dans la sphère de lcnsciguerne nt n'étant 
admis que pour laisser une allure plus indépendante aux étnblisscmcns 
fondés par la liberté , si la liberté n'en fonde pas, si clic fait défaut, il faudra 
bien admettre que I'l1taL puisse et doive combler cell.e lacune. 

Il nous a paru que ce principe était celui qui offrait l'interprétation la plus 
rationnelle de l'art. 17 de la Constitution. 

Si le second paragraphe de cet article n'impose pas l'obligation de créer uu 
enseignement aux frais de l'Élat, du moins il reconnait la possibilité qu'il eu 
existe un. Dèsl-ors le Congrès n'a admis ni le premier des deux systèmes men 
tionnés ci -dessus qui considère cet enseignement national comme une ohl(ga 
tion nëcessaire , ni le second qui nie la possi'h-i{üé de son existence ; le principe 
qu'il a admis est donc que I'enseignernent aux frais de l'Élat ne peut avoir lieu 
que lorsque son utilité et sa nécessité sera reconnue, à cause de l'insuffisance 
des institutions libres. 

Le passage du rapport de M. Ch. de Brouckère au Congrès, el qui est relatif 
à l'enseignement, indique clairement ce sens; voici ses paroles : « L'urticle 1·e 
latzf a l'enseignement n'ci poitr a·ùisz' dire rencontré aucume objection dans les 
sections; une seule avait désiré une rédaction plus larqe du second para 
graphe) craignant qu'on ne ti"rât de la rédaction primit1.'ve la conséquence 
obli'gée cCun enseignement au» [rais de l'État. )) Cela ne veut dire autre chose 
sinon que cette section craiB'nait qu'on ne tirât de la rédaction primitive une 
conséquence qui n'était voulue par personne, et par conséquent l'enseignement 
aux frais de l'État n'est pas, dans l'intention du Jé3islateur, une obligation , 
une nécessité absolue et perpétuelle. C'est une question d'utilité. Or, il est 
clair que cette utilité existe aujourd'hui en Belgique; des tentatives louables 
ont été faites il est vrai; les fondernens de deux universités libres ont été jetés, 
mais ces garanties sont insuffisantes pour le lés:islaLcur, et la section centrale, 
en maintenant les universités de Liége et de Gand, les a oqpnisées de telle 
manière que la science r{:r aura rien à envier aux autres grandes institutions 
de l'Europe. 

V. 
Avant de terminer, il me paraît utile de jeter un coup d'œil rapide sur c~ 

qui se passe, à cet égard, chez les peuple_s qui nous entourent. 

Aux États-Uois, le gouveruement général n'a point d'universités, il entretient 
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seulement quelques écoles militairr-s , où pJ usicurs jeunes ueus de ch,HjllC {tal 
son! élevés; il n'a le droit d'exercer ni survcillauce , ni pouvoÎl' sui· les Jiahli~ 
semons <l'instruction publique; il peut, ù titre d'encour,,ucment ù la deuuuuh 
d'uu ou de plusieurs membres du Séu.it 011 du CongTès, accorder des subsides 
aux universités; c'est ainsi qnc le collége de Gt>o1 3e-Town ~ éri{p.\ en univPr 
sité , reçut, il y a deux nus environ , un subside de 12J~O0O fr. du nom1eme 
ment i pour servir à la construction d'un obset-vatoirc. 

En AnGletcrrc, les deux universités d'Oxford et de Cambrid(F ont conservé 
à peu près intacte leur constitutiou du moyeu â3·c. Ce sont des corporations 
indépendantes, ayant leurs revenus et leurs priviléges ( 1), et si le pouvoir les 
protége et les soutient, s'il y a même sous certains rapports une espèce d'al 
liance entre eux, I'ins truction n'y est pas sous le contrôle du uou vernement , 
el ce n'est là aucunement un enseignement donné au frais de l'État. 

Ce qui vient de se passer à l'égard de l'universi Lé libre de Londres démon 
rre que l'État s'est posé dans une neutralité entière par rapport à la science. 
Cette université a réclamé récemment le droit de conférer des grades en 
concurrence de Cambridge et d'Oxford ; ce droit la placerait sur la même 
lis:ne que ses rivales, et cela prouve que si l'État a Je droit de reconnaitre les 
universités qui surgissent, el de les confirmer en leur conférant des priviléges, 
il n'a pas celui d'élever au frais <lu trésor des établissemens d'instruction 
publique tels que ceux. établis en Belgique et en France. 

Comme en Angleterre, la plupart des universités allemandes ont conservé 
une partie de leurs prérogatives d'autrefois. L'administrateur de chaque uni-. 
versité est élu par les facultés qui choisissent aussi chacune elles-mêmes leurs 
doyens. Le sénat académique présente un certain nombre de candidats pour 
les places de professeurs ordinaires, el le gouvernement est tenu de restreindre 
son choix dans cette étroite limite. 

L'autorité qui est préposée à 1a surveillance des universités ne dérive pas 
dl) gouvernement. C'est le consistoire suprême, composé tout entier d'ecclé 
siastiques, comme à Leipzig et à Francfort, et auquel est adjoint parfois un 
laïque, comme en Saxe. Ce consistoire remplace en Allemagne notre minis 
tère de l'instruction et nos inspecteurs, et il en résulte que l'enseiBnement y 
est presqu'entièrcment sacerdotal. 

rt Leipzig, dit M. Cousin, a retenu quelque chose d'une ville libre, et le 
·), g:ouveruement qui la méuage , lui laisse une grande indépendance, particu 
)) lièrement pour tout ce qui regurde l'instruction publique. >) 

Il en est à peu près de même à Francfort, à Iéna et à Weimar, 

Ainsi l'intervention de l'État en Allemagne ne parvient à s'infiltrer dans 
l'enseignement public qu'après avoir passé d'abord pal' un consistoire tout 
ecclésiastique, et puis par le sénat des universités dont les priviléges sont 
nombreux. 

(1) Qui s'étendent jusqu'à pouvoir envoyer chacune deux députés au parlement." 



EXP()SÉ DES MOTIFS 

LA SECTION CENTRALE. 

- 
TITRE III. 

DE L'ENSEIGNEMENT Slll'ÉB.lEUR, 

CHAPITRE PREMIER. 
DIS UNlVEl\SITÉS. 

AnTICLll 1er (34 du [JOU'IJernement). 

Les 1 fe, 26, 4° et !5° sections adoptent le premier alinéa de cet article du 
projet; la 3e et la 66 section proposent d'ér iger une seule université, dont le 
'siége serait à Bruxelles. 

La section centrale, à la majorité de quatre voix contre trois, s'est décidée 
pour le maintien de deux universités, l'une à Liér,e et l'autre à Gand. 

Le second alinéa a été adopté par toutes les sections, et par la section 
centrale qui n'a pas admis le système présenté par l'un de ses membres I de 
scinder les facultés pom' les distribuer entre les deux universités établies. 

Les motifs apportés par les deux commissions , pour étayer leur opinion 
contradictoire sur le nombre des universités, et les divers mémoires qui ont 
paru, à ce sujet , ont singulièrement facilité la discussion de la section 
centrale à cet ésard. J'indiquerai cependant les raisons principales sur les 
quelles la majorités'est appuyée. 

Les partisans de l'érection d'une seule université ont fait valoir, 1 ° la. cen 
tralisation des études et des forces intellectuelles; 2° une homogénéité plus 
compacte entre les différentes provinces, et par conséquent une nationalité 
plus forte ; 3° l'économie qui résulterait de la création d'une seule université. 

Qu'il soit préférable de fonder un seul établissement scientifique, organisé 
d'une manière complète, plutôt que des universités mesquines et tronquées , 
c'est ce dont personne ne doute; ruais la question n'est pas là: il s'agit de savoir 
s'il vaut mieux, dans l'intérêt de la science et des Lumières, établir deux. uni 
versités, complètes toutes deux, que de n'en établir qu'une centrale; si, pour 
la Belgique, deux foyers scientifiques répandront plus de c.ialeur qu'un seul 
concentré sur un point. L'objection précitée s'adresse à ceux: qui veulent 
scinder les facultés de manière à placer les unes à Liége et les autres à Gand; 
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mais elle n'atteint aucunement le système adopté par Ia section centrale, qui 
n'a pas voulu non plus de ces académies, de ces universités boiteuses et 
appauvries. L'érection de deux universités complètes sera-t-elle plus favorable 
au prot:Çrès des sciences et à leur diflusion , que l'érection d'une seule au centre 
du pays? 

Écoutons sur cc poinL le mémoire du sénat académique <le Louvain : 
c< Si l'enseignement élémentaire ne peut trop se répandre, il n'en est pas 

1) de même de l'enseignement supérieur, vers lequel on ne peut pousser les 
,) classes inférieures sans enlever les jeunes gens aux professions de leurs 
>) pères, sans multiplier les médiocrités ambitieuses et turbulentes. >> 

Cette idée morale peut être sage en elle-même; mais alors le bienfait de 
l'érection d'une seule université consiste à rendre les études universitaires 
moins accessjhles , moins répandues; à restreindre la diffusion des lumières, , 
et à diminuer ainsi le o-oùt des belles-Iettres dans les populations. 

Ce n'est pas là, il fout croire, ce qu'on a voulu prou'Vcr, puisqu'on lit, à la 
même page de cc mémoire , que la ceruroiisation est , en matière d' ensei'gne 
ment su,péri"eur, uate suite nécessaire du progres des lumières et de la ctviti:. 

' ' eation; 
Quand on examine de près cc principe de centralisation des études, et qu'on 

le soumet à l'analyse , on a peine à en saisir le sens. Veut-on soutenir, par là, 
que l'enseignement supérieur sera plus complet dans une seule université que 
si on l'éparpille dans deux P · 

Mais, en fait, on ne l'éparpille aucunement; chacune sera composée de quatre 
facultés 1 et le plan d'études dessiné clans le projet est aussi vaste que le pour 
rait être celui formé pour un établissement unique; aucune lacune ne s'y 
fait remarquer, et ce serait une superfluité inutile que d'y ajouter des cours 
nouveaux. On parle de l'Allerqagne , on nous propose son enseignement 
supérieur comme un modèle à suivre; eh bien! le cadre d'études tracé dans 
Je projet est plus étendu que celui des universités de ce pays : elles ne se 
composent la plupart que de trois facultés ( en déduisant celle de théologie) 1 
celles de droit, de médecine et de philosophie ; cette dernière ~st chez nous 
distribuée sagement en deux facultés qui rendent ainsi l'organisme universi 
taire plus complet . 
Si on voulait supprimer, en Allemagne, les universités d'Iena, de Leipzig , 

de Bonn, de Gœttingue, pour centraliser les études dans fa seule université 
de Berlin, croit-on que ce projet y serait regardé comme tendant au progrès? 
Ne I'anvisagerait-on pas plutôt comme le coup de hache destiné à abattre 
'cet arbre scientifique, qui ne s'est é:evé si bau t que parce que ses fortes et 
nombreuses racines s'étendent et se ramifient dans tout le pays, pour y puiser. 
la vie dans les divers centres des populations. .. 

Qu'on regarde la France, où ce système de centralisation est réalisé, et 
puis que l'on jette les yeux sur l' Allemagne, où se trouve une université corn 
plète au milieu de chaque population d'un million d'habitans, et qu'on 
décide, après a-voir comparé ces deux pays, sous le rapport des hautes études, 
si cette centralisation française favorise le progrès scientifique. 
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Craint-on qu'on ne puisse trouver assez de professeurs capables pou1· peuple!' 

deux universités P Mais si l'on ré!Mchit qu'il en existe actuellement trois dout 
le personnel suffirait déjà pour les deux universités ruaintenues , on senti!·:1 
que cette pénurie n'est pas à craindre , et que l'embarras serait au contra ire 
de mettre à la retraite tant de professeurs qu'on devrait éliminer. ff,1illeors, 
cette disette d'hommes ne s'est ,fait aucunement sentir dans I'ét ablissoment 
des deux universités libres qui se sont élevées si rapidement sous nos yen x. 

Une autre considération a fait aussi impression sur la majorité de la section 
centrale, c'est que dans l'hypothèse de l'existence d'une seule univ ersité 1 

s'il survenait plus tard dans son sein des cnuses particulières de dépfrisserncnf, 
comme il est arrivé à Paris en 1229, et à Prague il y a plusieurs siècles, par les 
di-visions entre les étudians , les hautes études ne sauraient où se réfugier', tandis 
que dans le système du projet, si l'une des universités souffre momentané 
ment, la science aura un autre asile pour s'y abriter. 

La majorité de 1a section centrale a pensé aussi qu'il était nécessaire d'établir 
une concurrence entre les universités, d'abord pour activer le zèle des profes 
seurs; en second lieu, parce que l'expérience nous montre que les établisse 
mens de ce genre acquièrent une spécialité de renommée et de mérite, chacun 
dans qne branche particulière d'enseignement; de sorte .que l'érection d'une 
université centrale et unique priverait la. nation de· l'avantage dé jouir de 
ces diverses aptitudes inhérentes à chaque corps scientifique. 

Ces considérations, découlant de la question prise en elle-même, n'ont pas 
été les seules qui ont déterminé le vote de la section centrale; d'autres motifs, 
puisés à des sources plus locales à la vérité, mais qui n'en ,sont pas moins 
puissans, sont venus à l'appui. 

Le premier de ces motifs est la difficulté presqu'insoluhle de trouver le siége 
convenable de l'université centrale. 

Le Mémoire du sénat académique de Gand, signale l'inconvénient qu'il y 
aurait à fixer le siége d'une université centrale à Louvain, principalement sous 
le rapport de l'enseignement médical qui ne pourrait y être suffisant; et la 
section centraJe a cru celte objeetion fondée. 

Le même mémoire, et celui du.sénat académique de Louvain, s'accordent. 
pour démontrer les dangers de diverses espèces qu'il y aurait à fixer ce siégé 
dans la capitale, et la majorité de la section centrale a trouvé ces raisons 
convaincantes et ces dangers réels. Cependant plusieurs membres n'ont pas 
partagé cette opinion; ils ont cru, au contraire, que la capitale, tout en 
offrant un champ plus vaste à l'intelligence et plus de sources d'instruction, 
n'avait pas l'inconvénient de resserrer les élèves de manière à les mettre per 
pétuellement en contact, ce qui rend plus facile l'explosion des mutineries 
et des passions politiques. Aux membres de la majorité, qui citaient à l'appui 
de leur opinion l'exemple de l'université de Paris prenant part aux commo 
tions politiques, aux difFJrentes époques de son _histoire , et tout récemment 
encore, ils répondaient en citant l'exemple contraire de plusieurs universités 
allemandes , telles que Leipzig et Gœttingue, où des désordres pareils se sont 
manifestés, mals-ré l'exiguïté de ces localités. 
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D'un autro côté, Ia mnjoTito <lofa section centrale n été nnêtéo p(lz• une autre objecuc .. 
contre l'établissement d'une seule université à Bruxelles ; les villes de Lic•rro et de Gand 
ont chacune, à l'aide de grandes déponsos , construit un riche matériel en bàtimens, en 
cabinets d'histoire naturelle, danatom ie et <le physiquo , en Iaborntoir-cs , jn.rclins bolnniqucs, 
hibliothèques ; et nous irions laisser ces monumcns vides et déserts; nous en exilerions les 
sciences qui s'y sont reposées si long-temps; nous laisserions tant <le richesses inutiles et 
enfouies , et cela pour placer l'université dans la capitale, où tout est à créer, où l'académie a 
peine à trouver une salle pou1• tenir ses séances! Cc serait tout au moins de la prodigalité 
en pu1·e perte. Et puis , serait-il prudent, serait-il sage, quand le pays oscille encore quelque 
peu, par suite du mouvement q11c la révolution lui a imprimé; quand les intérêts froissés, 
les passions mécontentes se nomrnen t encore parfois <lu nom qtie leur ont donné les partis; 
serait-il prudent do rouvrir des plaies qui se ferment, et de rendre aux ennemis do l'ordre 
actuel des armes qui cc happent tons les jours de leurs m-iins ? Ce sont là, dira-t-on , des 
considérations étrangères à la question qui nous occupe; mais pour le législateur, le but 
commun de toutes les lois, c'est le bonheur et la paix. de la nation , et cette considération 
n'est étrangère à aucun sujet. 
Le second motif qui milite en faveur de l'étahlissement d'une seule université centrale , 

e'est , dit-on, l'homogénéité que l'on établir-ait entre les provinces Ilarnandes et les provinces 
wallonnes, et par suite une nationalité plus compacte. On a déjà répondu que ce serait se 
bercer d'une vaine espérance, si on attendait ce résultat de fa. réunion, chaque année, de 
quelques centaines de jeunes gens dans une même ville; l'ancienne université centrale de 
Louvain n'ayant jamais pu Io produire, il est à croire que celle qu'on établirait aujourd'hui 
ne l'amènerait pas dnvantage , D'ailleurs, ce système de nationaliser les populations d'une' 
manière uniforme, raide et classique, est loin do satisfaire tous les esprits. La nationalité 
véritable existe surtout là où les mœurs locales ne sont pas gênées, où l'unité organique de 
l'ensemble se compose de la diversité harmonieuse des parties. L'idée de substituer à cette 
unité l'uniformité nationale, a été l'erreur de la constituante et de I'ompire ; elle a été aussi 
l'erreur du roi Guillaume. Il a essayé de passer le niveau de l'homogénéité sur les provinces 
septentrionales et méridionales, et de nationaliser la Belgique en voulant modifier ses mœurs 
à la manière hollandaise; de là l'antipathie, les divisions et la réaction révolutionnaire. Eh 
bien! en voulant effacer les dénominations de provinces wallonnes et flamandes, laquelle 
abolirait-on au profit de l'autre? La question soule fait sentir l'impossibilité de ce système et 
le danger qu'il y aurait do tenter de l'établir. 
Le troisième motif des partisans d'une université centrale, c'est l'économie qui en 

résulterait, Cette objection n'est qu'accessoire , et encore est-il douteux que cette économie 
fût notable, à cause de I'érection d'une école Polytechnique et d'une écolo de Mines, que 
nécessiterait l'établissement d'une université unique; · 

Ici vient se placer une dernière réflexion décisi vo pour le maintien des universités de Liége 
et do Gand, Dans le système contraire, il faudrait fonder une école Polytechnique spéciale 
et isolée. Or ce projet ne répond pas aux. besoins de la science aussi bien que celui qui 
partagerait les différentes branches de cet enseignement polytechnique entre Gand et Liége ; 
parce que, en premier lieu, la faculté des sciences à laquelle. cet enseignement serait lié, 
fournira, sous le rapport de l'étude théorique, un ensemble plus complet que celui que 
comporte le cadre d'une école spéciale; tandis que sous le rapport de l'étude d'application, 
Ies ressources locales que présentent les Flandres, pour l'architecture civile, les ponts-et 
chaussées , et la province de Liége pour les mines, forment un avantage inappréciable et 
que la création d'une seule école Polytechnique, conséquence de l'érection d'une université 
centrale, ne pourrait jamais remplacer. 

ART. 2 (3v du gouvernement). 

Les 1 cc, 2e, 4° et 5e sections adoptent sans observations ; la 3° et la 68 
rejètent, par suite du _vote qu'elles ont émis sur l'article précédent. La section 
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centrale a pensé que le principe de deux universités étant posé, il était plus 
économique, el en même temps pins dans l'intérêt de la science, d'ntlop! cr le 
système proposé dans cet article que de fonder une écule Poly!ech11ique 
spéciale et isolée. 

(Yoh· d'ailleurs les mott'f's qui se 1·appm·tent,à cette question a l'art. 1 Pr,) 

AnT. 3 (36 du, 9ouvernoment). 

La 11•0 section propose de supprimer les mols : pliiw1wpliio morale, comme 
ayant trait trop directement aux croyances religieuses, dans lesquelles l'ttat 
ne peul pas s'immiscer. La 4° section désirerait que l'on insérât dans la loi 
une disposition qui garantisse les principes de la morale publique. Les nul res 
sections adoptent. 

La section centrale, tout en reconnaissant ln justesse de l'observation de la 
tre section, n'a pas cru devoir se rallier à sa proposition 1 parce qu'il s'en 
suivrait nécessairement que les branches les plus im portantes de l'enseignement 
devraient être supprimées, toutes ou à peu près aboutissant pm· quelque voie 
aux doctrines religieuses. La section centrale, sur l'avis <le la J0 section, a 
jugé nécessaire d'ajouter à la faculté de droit une chaire de droit couru 
mier de la Belgique. Celte nécessité, dans un pa:ys long-temps parqueté par 
des coutumes différentes, ne peut être mise en doute. 

Awr. 4 (:37 du, gottverncment). 

La 5e section propose d'ajouter ces mots : arcliitecture navale, après 
ceux-ci : architecture civi'le. La section centrale a partagé cet avis. 

AuT. 5 (38 du gouve1J·nement). 

La 4e section propose de laisser au gouvernement le soin de déterminer la 
. durée des cours; et en effet il est difficile de préciser dans la loi cette durée 
toute éventuelle : des cours pourront être achevés en moins d'un semestre, 
tandis que d'autres ne pourront pas l'être dans l'intervalle d'une année. La 
section centrale a donc admis la proposition de la 4° section. 

AR-r. 39 du, gowvernement. 

La }re section croit équitable que les villes où les universités auront leur 
siége soient chargées des frais d'entretien des hâtimens, à cause des avantages 
dont les universités sont la source pour ces cités. -Cette opinion paral t a voir 
été partagée par la première commission, puisqu'elle ne propose d'accorder 
des subsides que pour les bibliothèques, cabinets, etc., sans mentionner l'entre 
tien des bâtimens. La 6e section a désiré que la section centrale prît des ren 
seignemens sur l'état actuel des choses à cet é,:p1rd. Voici ceux que la section 
centrale a obtenus. Les bâtimens de l'université de Liége appartiennent au 
souvernement, et c'est lui qui pourvoit à leur entretien. Ceux de l'université 
de Gand appartiennent à la ville, qui a dù ouvrir un emprunt considérable 
pour subvenir aux frais de premier établissement; mais c'est Je gouvernement 
qui s'est chargé seul des frais d'entretien. Pour ceux de l'université de Louvain, 

5 



il y ,l co nr estatiou entre le rrom·rrnemt>nl et !•1 ville , qui p1~1cmlent chacun en 
avoir la propriéh~. Quoi qu'il en soit, c'est l'Etat qui~ depuis plnsieurs auuécs , 
fait lui-même ces frais d'entretien. Des membres de la section centrale pensent, 
connue lc1 110 section, que les villes pourraient intervenir pour une pat'! dnns 
ces frais considérables, par suite des avirntaues qu'elles .retirent de l'existence 
de l'université. D'autres , au contra irc , sont d'avis que la ville Je Gand, par 
exemple, aurait le droit d'exiger un loyer pour le prèt de ses bàtimens. La 
section centrale a cru, en cas du maintien de l'article, qu'il serait préférable 
de laisser subsister l'état actuel des choses, dont personne ne se plaint, d'abord 
ponr ne pas établir à cet éaard une différence entre Liége el Gand, cl puis 
})arec qu'en plaçant une propriété sous la surveillance et les soins de deux 
maîtres, ce serait ouvrir une source de contestations , et poser le principe 
d'une administrution mauvaise. Cependant la section centrale a pensé qu'il 
était inusité de mentionner dans une loi organique une question <le budget; 
clans la loi d'organisation judiciaire rien de semblable n'est spécifié pom les 
tribunaux. Elle a Jonc supprimé I'art. 39 du aouvcl'ncrnent, à l'unanimité. 

Pour ce qui est de l'art. 40, la section centrale a pensé que le législateur 
n'avait pas le droit de disposer ainsi, sans le consentement des communes, 
des propriétés qui leur appartiennent; et que d'ailleurs ces villes ne s'étaient 
jamais refusées à laisser leurs hospices civils à la disposition des universités. 

CHAPITRE II. 

AnT. 6 (41 du gouvernement). 

Un membre de la section centrale p"ropose de substituer aux dénominations 
de professeurs ordinanres et ertraordsruures, celles de professeurs de première 
et de seconde classe} comme offrant moins de vague que les premières et 
correspondant mieux aux fonctions réelles de ces professeurs. Un autre 
membre s'y oppose, parce que, selon lui, l'inconvénient signalé n'existe pas, 
l'usage ayant fixé l'acception des mots : professeurs ordinaires ou extraor 
dinaires; que d'ailleurs la Belgique, depuis 1817, est habituée à ces dénomina 
tions qui sont aussi consacrées dans les universités de l'Allemagne, de la 
Hollande et de la France. Cc membre est d'avis que le changement proposé 
n'offre pas assez d'avantages pour se décider à briser l'harmonie qui existe à 
cet égard entre les universités européennes. La section centrale a cependant 
, préféré les titres de professeurs de 1 ro et de 2e classe. 

Pour le second paragraphe la 48 section a proposé de réduire à 5,000 fr. le 
traitement des professeurs de t= classe, afin d'établir à cet égard moins de 
différence entre eux et les professeurs de 2,e classe, dont l'importance des 
travaux. peut souvent être placée sur la même ligne. La section centrale n'a 
pas partagé cette opinion. Sur le 3° alinéa, elle s'est ralliée à l'opinion de la 
5" section, qui n'a vu dans cette disposition qu'un appât à l'intrigue, et qu'une 
source de haine et de talous~e entre les professeurs. 
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Ars. ï (-t2 du. gouver1œm<1nt). 
Les 1;('(;lio11s adoplenL sans obsetvat ions. La section ceutrnlc 1 en couiparnnt 

le nombre de professeurs indiqué dans le projet du r,ouvcrnemcul, avec celui 
des cours 111c11Lio1rn<-s ;\ l'mt. 3G, les croit en parfait rapport. f.llc n'a pas voulu 
parlagcr cllo-rnèmc les cours cl les professeurs, comme l'a fait la première 
commission dans ses motifs, afln de laisser au aouvemcment le soin de l'l'glet· 
celte division selon Ios circonstnuccs, qui soul li'Op variables pour pouvoir en 
faire le cadastre à P'r/01•/. 

An.T. -13 du, 901tve1·ncment (wpprimé). 

La section centrale a été d'avis que cet article était trop minutieusement 
réalemeutaire pour fia111'el' dans une loi 01·gauiquc. Toutes les sections avaient 
adopté. 

Awr. 8 (H du. gouvernement). 

tes \)0 et 6° sections proposent que l'autorisatiou dont il est parlé dans cet 
nrticle soit restreinte aux professeurs 011 médecine. La section centrale a 
d'abord admis pour principe que les professeurs doivent se livrer entièrement 
et exclusivement à I'enseignernent ; et qu'uinsi , en thèse Générale~ il doit leur 
être défendu d'exercer un autre état, dont les soins Ies distrairaient <le leurs 
devoir~· envers leurs élèves. Cependant· ta section centrale a reconnu en même 
Lemps qu'une exception pourrait avoir lieu pour les professeurs de la faculté 
de médecine, dont les connaissances ont besoin de la confirmation de l'expé 
rience pour se maintenir à la hauteur de la science. 

' 

ART, 9 (4t> du gouvernement). 

Les sections ne font pas d'observations. La section centrale a laissé au Roi la 
nomination des professeurs, sans être tenu à demander l'avis préalable des 
facultés; parce qu'en premier lieu, il lui a paru que l'esprit de caste et de 
coterie dicterait souvent ces avis; et qu'en second lieu, ces conditions restric 
tives au choix du Roi, en diminuant sa responsabilité, rendraient son attention 
moins active et les chances de mauvais choix plus nombreuses. · 
Four le 2° alinéa, l'opinion de la section centrale a été que les condi 

tions apportées au professorat, par le projet du 3ouvcrnement, étaient trop 
exclusives et trop étendues. Elle a trouvé aussi les mots: avec clz'st·t"--nction > 
et ceux: des preiwes non équi'voqiees de talent., trop vagues et peu susceptibles 
d'appréciation. 

La majorité de la section centrale 'n'a pas admis le principe des dispenses , 
d'abord parce qu'elle avait élargi le cercle des choix à faire, en diminuant les 
restrictions du 2e alinéa ; et puis parce que le pouvoir illimité des dispenses 
pouvait amener des abus préjudiciables à la science. Cependant plusieurs 
membres ne partagent pas cette ~pinion: ils pensent que ce serait peut-être 
priver l'enseignement d'hommes. supérieurs, dont les noms parlent plus haut 
que tous les diplômes et qui seraient compris dans les conditions d'âge et 
autres exigées au second paragraphe. . 
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.l nr. JO (li-6 rlu .rJOU:VCJ'J/CflW)lt). 

La 2° section propose d'affranchir les arr1·érrés de l'autorisation du l}0lt"H'l 
uement. 

La ;5c ajoute le [HHarrraphe suivant : 
<, Nul ne pourra être admis à ces répétitions, cours ou leçons I que les étu 

dians de l'université qui auront satisfait aux conditions requises par le 
ohap, IV de la présente loi. » 

La 6° propose que l'autorisation ne puisse être révoquée par le Roi que sur 
l'avis des facultés. 

Une discussion assez longue sur cette importante question a eu lieu dans 
le sein de la section centrale: plusieurs membres, craignant que l'institution 
des agrégés n'amenât des divisions parmi les élèves et les professeurs , et ne 
nuisît aux études sérieuses, au profit de la nouveauté et d'un clinquant faux 
et superficiel, voudraient assigner it celte institution un rôle plus restreint el 
plus accessoire. lis proposent donc d'ajouter le mot extraorditunremerü au 
premier paragraphe, et de conférer tout simplement la nomination des 
agrégés au Roi, pour le temps qu'il détermiue ; cette opinion a prévalu. 

Des membres de la minorité auraient désiré donner plus de développement 
à cette institution, ]a regardant comme la force et la racine nout-ricière des 
universités, Un membre voulait qu'on 'adoptât un mode analogue à celui qui 
est établi en Allemagne. 

(< Dans ce rrnys des hautes études, dit M. Cousin, un docteur peut se pré 
senter auprès d'une faculté pour en obtenir la permission de faire un cours 
sur tel ou tel des objets qu'elle embrasse; pour obtenir cette permission, il y 
a deux conditions: la première, que le candidat écrive une dissertation latine, 
comme spécimen su,i~ sur un sujet à son gré, et qu'il traite .une matière qui se 
rapporte à l'enseignement qu'il veut donner, pro veniâ docende; la secondo , 
qu'il fasse une leçon publique devant le sénat. )> 

Cette épreuve , si le prioat-doconten la subit avec bonheur et distinction, 
suffit pour lui donner le droit <l'enseigner comme doctor leqen«, 

De cette. façon, il se trouve toujours auprès de chaque université une 
pépinière de jeunes plan ts , parmi lesquels on choisit les plus vigoureux ponr 
remplacer les vieux arbres qui languissent et qui meurent. Le doctor leqens 
qui se fait remarquer au milieu des autres devient professeur extraordinair-e ; 
et s'il marche de succès en succès, jusqu'à devenir un homme remarquable , 
le gouvernement l'élève au ran{:f de professeur ordinaire. . 

Dans ce système hiérarchique l'inslitL1tion des agrégés ne peut être consi- 
dérée comme eetraordiuaire et accessoire; elle forme comme une des .• bases 
de l'organisme universitaire. 

Un membre de la section centrale, tout en reconnaissant que le gouverne 
ment doit intervenir dans la nomination des a3Tégés, afin que de jeunes 
novateurs, qui ne manqueraient pas d'attirer la foule par I'étrangeté de leurs , 
doctrines , ne chan{.fcn t pas le cours des fortes études, ce membre aurait 
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cependant désiré que l'on adoptât un système oorrespondaut à celui de l',\11(~ 
magne; et à cet effet il avait présenté celui-ci : 
Pour être arrréu-é il faudrait remplir les conditions suivantes : 1 ° présenter 

au jury d'examen uu travail sur la branche scientifique qu'il veut enscig ncr , 
;2° faire une leçon publique devant cc jury. 

Le jury présenterait et le Roi nommerait les candidats qui se seraient le plus 
distingués dans cet examen. 

La majorité <le la section centrale a trouvé plus de lprantie dans la nomi 
nation directe par le Iloi , et elle a pensé <1ue le système proposé par cc 
membre offrirait plus d'un inconvénient pratique. 

AnT. 11 ( 47 du gom)crncment). 

Les sections ne font aucune observation. 
Dans le projet <le la I 1·0 commission, c'étaient des sitppldans qui devaient 

remplacer les professeurs IéaitîmemeuL empêchés. La section centrale a cru , 
comme la 2° commission, que les as:réués, dont l'institution a pour but 
principal d'avoir toujours sous la main des professeurs capables pour l'emplir 
les lacunes et les vacatures , que ces asrtl,és dispensaient de recourir à des 
professeurs suppléans. 't:+t•i , 

La première commission avait proposé le partage du traitement entre le 
professeur et son suppléant, proportionnellement au temps pendant lequel 
celui-ci donnera ses leçons, en se fondant sur ce motif que si d'un côté le 
suppléant l:l. droit au salaire que son travail lui mérite, il ne fallait pas qu'un 
professeur malade, par exemple, fù] privé de son traitement au moment où il 
en aurait le plus besoin. La section centrale adopte l'art. 47 du gouveru<1mcnt. 
4 

AIIT, 12 (48 et li-9 dit gouvernement), 

L'art. 48 a été adopté par toutes les sections. Un membre de la section 
centrale a émis l'avis de maintenir le collége des curateurs tel qu'il existe 
aujourd'hui. La majorité a conservé l'article du projet. 

A l'art. 49 du projet la section centrale, sur l'avis de la 2° section, a 
supprimé les mots : pour l'eœôcÙti'on de fa prësente loi} comme inutiles. 
Plusieurs membres de la section centrale proposent <le déterminer, dans la 

loi même , plusieurs points <le ces attributions et surtout la nomination du 
recteur, dont le pouvoir et le rôle sont trop importans pour ne pas les rét,ler 
lé'3'islativement. 

CHAPITRE III. 

La 3e section voudrait que l'on insérât dans la loi que l'accès des cours 
u uiversîtaires est libre. 

, La 5e section propose, à l'art. ~l, d'assimiler, quant aux minervales 1 les 
élèves en médecine aux élèves des facultés <les sciences et lettres. , 

La 6e section propose (art. til) d'abaisser les rétributions à payer dans les 
6 
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f.wulr<ts de médecine cl de droit, à -'tO francs par cours semestriel, cl à 60 fr. 
pm· cours annuel; et dans les fa cul lés des sciences et des lettres I ù 3G francs 
pm· cou 1·s semestr-iel , et à SO francs par cours annuel. 

La section centrale examine d'abord la question du libre accès aux cours 
universitaires. Les membres qui partagent à cet égard l'opinion de la 3e sec- 

' tien pensent que cet usage donnerait plus de vie aux leçons, et fournirait 
aux habitans <les villes où siégent les universités le moyen facile de s'instruire. 
La majorité de la section centrale n'a pas admis cette proposition. 

Le libre accès, d'après elle, aurait poLH' résultat de changer les facultés ~u 
parterre de théâtre et de rendre indolent le professeur, qui, dans cette hypo 
thèse , ne perdrait pas une obole à négliger ses leçons. Que si le professeur 
aime la gloire~ ch bien! il se mettra au niveau <le cet auditoire, composé bien 
ph tôt d'oisifs dz'lettantz· qui viennent chercher des émotions et applaudir les 
discours de rhéteurs, que de Iaborieux élèves qui viennent recueillir· de graves 
leçons, et il arrivera que cet enseignement, suivi aralllilement 1 sera délayé 
dans des phrases sonores et. superficielles , ces phrases qui font battre les 
mains de la foule et qu'on ne médite pas. S'il est vrai que les habitans profi 
teraient de ce libre accès aux leço~des facultés, il ne l'est pas moins que les 
étudians y perdraient de leur côte; et la section centrale a cru qu'elle était 
appelée, avant tout, à favoriser ceux-ci en protégeant les études sraves et pro 
fondes. La section centrale se rallie à la proposition de la 5° section 1 et elle 
croit pouvoir assimiler les· élèves en médecine, à l'égard des inscriptions, aux 
élèves des facultés des sciences et d~ lettres, parce qu'elle pense que, pendant 
plusieurs années encore, il convient de favoriser les études médicales, afin 
de fournir successivement aux campagnes des docteurs en ~édecine et en 
chirurgie , en remplacement des officiers de santé. 

La section centrale supprime , à l'art. t52 du projet, les mots : donné par 
lé même professeur. Elle n'a pas vu la justice de cette restriction. 

A l'art. ri3 du projet la ;5° section avait' proposé la nouvelle rédaction 
suivante : 

cc Chaque professeur a un droit exclusif à la moitié de la somme provenant 
)) des inscriptions à son COUl'S, après déduction, etc. L'autre moitié servira, 
n partie à former le fonds d'une caisse de pension, partie à être partagée 
)) entre to ns les professeurs de la même université. n 

La 6° section voulait accorder aux professeurs, comme droit exclusif, les 
deux tiers du montant des inscriptions, réservant l'autre tiers pour indemniser 
les professeurs dont les cours, par leur spécialité , seraient moins fréquentés. 
La section centrale a préféré le système du projet du gouvemernent, d'abord 
parce qu'il est plus juste, et puis parce qu'il excite le zèle et l'émulation des 
professeurs. Elle à pensé que les professeurs devraient être rétribués non en 
proportion de leur seul mérite et du plus ou moins long travail que leur 
science respective a exigé d'eux, mais surtout en proportion de l'util/trf 
générale de chacun des différens cours. Or leur utilité générale ne peut être 
constatée que par le nombre d'élèves qui les fréquentent. 
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Les art, \5:S et ;5G du projet du aouvernement sont supprimés par la section 
centrale 1 comme réulementaires. 

CHAPITRE IV. 

La section centrale se rallie à la proposition de la 3° sect.ion , <pli demande 
que l'on fixe le nuionniuri d'un mois pour la durée de la suspension 1 parce 
qu'un Lenne plus long , en laissant l'élève inculpé trop en arrière sur le che 
min des études , l'empêcherait de suivre la marche des cours. 

La section centrale n pensé, avec la 15° section, que l'exclusion d'une univer 
sité devait emporter celle des autres uuiversitésde l'État, parce que la facilité 
qu'il y aurait Je se rendre de l'un de ces établissernens dans l'antre rendrait 
celle peine illusoire, 

L'exclusion étant une peine très grave, et qui peut. .flétrir à toujours l'étudiant 
qui l'a subie, la section centrale a cru devoir l'entourer des garanties néces 
saires pour éloie,ner la possibilité <l'une condamnation légère et sans motifs 
plausibles. 

La 2° et la 6° section avaient proposé d'exiger une majorité de trois quarts 
des voix, au lieu de deux tiers. 

CHAPITRE V. 

ART, ~8 du, qouoernement. 

La 4° section propose la nouvelle rédaction suivantevr Il sera décerné 16 
médailles en or, de la valeur de 100 fr., aux élèoe« des universités du pays7 
auteurs, etc. Les autres sections adoptent. La section centrale a supprimé 
l'article, parce qu'il y a pel'te de temps, comme l'a dit .M. Ch. De Brouckere, 
en ce sens que les concours absorbent les jeunes gens pendant plusieurs mois 
et interrompent. la marche régulière ile leurs études. D'ailleurs il est impossible 
aux juges de s'assurer si le travail présenté est réellement de celui qui en est le 
signataire. 

Anr. 20. (t59 du, gouve,rnernent). 

I ,a 1 rc section propose de répartir les bourses de manière à en conférer 
moins dans la faculté des sciences et plus dans la faculté des lettres. La 2e sec 
tion voudrait e11 réduire le nombre de moitié. La 5° en réduit le nombre à 
dix ; et ce, seulement en faveur de la faculté des sciences , parce que l'étude 
du droit et de la médecine, conduisant à une carrière lucrative, n'a pas besoin 
d'encouragement. La 4e section change le système <le l'article : au lieu 
d'affecter ces bourses aux universités de l'État exclusivement, le gouver 
nement les accorderait aux jeunes ~ens qui s'en montrent dignes, mais en 
leur, laissant toute liberté de choisir l'université qui leur con-vient. La sec 
tion centrale s'est ralliée à cette proposition; elle pense effectivement que Ic 
Bou-vernement doit encourager ·Ia science, n'importe où elle se puise; que 
d'ailleurs c'est le seul moyeu de faire jouir ces jeunes gens peu fortunés de Ia 
liberté commune à laquelle ils ont autant de droits que le r'iche ; car ne pou 
vant étudier sans bourse ou sans secours, si l'on affecte cette bourse à un éta- 
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hlissoment exclusif, conuucut pourront-ils choisir celui dans lequel leurs 
parcns c-1 eux mu-air-nt mis leur confiance? 

Ain. ûl du. gmtvC'1'ncnw11t, 

La section centrale pense, conformément à l'opinion de la ~e section, que 
cet objet doit faire un article de budget et non un article de loi générale. 
L'apparition d'un talent distingué <levant seule autoriser le gouverucment à 
conférer ces bourses, il est impossible d'en fixer le nombre d'avance. 

Les art. 6.2, 63 el. 6-1, composant ce chapitre, sont supprimés par la section 
centrale, parce qu'il lui a semblé que les gouverneurs des deux villes, siégcs 
des uuiverailés , veilleraierrt tout aussi facilement el aussi bien qu'un adminis 
trateur spécial à la conservation des hâtimens , au bon emploi des sommes 
allouées et à l'exécution des lois sur l'instruction supérieure. 

La tre et la 2• section avaient rejeté ces articles; les outres sections les 
avaient adoptés, 

CHA PITHE VI. 

La 1re section a pensé qne le droit de conférer des grades ne pouvait appar 
tenir au jury, mais aux universités mêmes; que la mission du jury étant de 
s'assurer de la capacité do ceux qui veulent exercer les professions de médecins 
ou d'avocats, il ne pouvait, sans fausser cette mission, conférer que des diplô 
mes, au lieu des tJradcs qui ne peuveht être que des diunités morales. 

La majorité de la section centrale a cru que c'était là une dispute de mols, 
et que les gTades1 dans le sens de la loi, ne sont véritablement que des diplômes 
poul' exercer ces professions. Pour être admis à pratiquer en qualité d'avocat 
ou de médecin, il faut avoir été reçu docteur, et ponr obtenir le grade de 
docteur il faut avoir passé par celui de candidat en sciences ou en lettres ; 
ainsi ces grades ue sont que des diplômes à 'plusieurs échelons. 

La section centrale a donc adopté les art. 6~, 66, 67 et 68, avec de 
légers changemens de rédaction. Toutes les sections les ont adnris ; la 11''-' 

seule rejette. 
Aux art. 69 et 70 du projet <lu gouvernement, les sections ont présenté 

di vers systèmes. 
La }ro section pl'opose de laisser le choix des é membres composant le jury 

pour les examens en sciences et en lettres, à l'Académie bel3e; des cinq 
membres composant le jury pour les examens en droit , à la Cour de cas 
sation; des cinq membres pour les examens en médecine , aux Commissions 
médicales. 

La 2° section confère au gouvernement la nomination du jury. 
La 3e section propose d'attribuer à l'Académie, pour la faculté des sciences 

et lettres, et à la Cour de cassation, pour la faculté de droit, la nomination 
de cinq membres composant chacun de ces jurys. Elle adopte le 3• § du projet. 

La 4• section s'est partagée sur cette question. Les uns proposaient d'att;·i .... 
huer ces nominations aux deux Chambres , les autres à la Cotir de cassation, 



La li0 section propose de conférer la nomination de deux membres ù l,l 
_Chainol'C <les représentaus et de deux membres au Sénat j aux l('r, ze cl 
3c alinéa du projet; le :5e membre serait. choisi, au Jer §i par l'Académie i au jt' '.i, 
par la Cour de cassation 1 et au 3c § 1 par le {}'Ottveruement. 

La Gl' section prnposc de composer le jury de la manière suivante : 
Au 1 ° de deux professeurs des universités et de cinq membres au choix de 

la Ma·islature ; 

Au 2° de deux: professeurs et <le cinq membres , dont un désigné pat· cha 
cune des Cours d'appel, et deux par la Cour de cassa lion; 

Au 3° de deux professeurs et de cinq médecins; à cet effet les députations 
provinciales nommeraient chacune deux médecins, parmi lesquels le gouver 
r~ment clési{p1erair les examinateurs. Les professeurs n'auraient pas Toix 
Jélibératîve et se borneraient à interroger les récipiendaires. 
La section centrale , pour faciliter la marche de la discussion , a posé 

successivement les questions suivantes, qui résumaient les différentes opinions 
émises par les membres qui la composent: 

1 ° Les Chambres interviondront-ellcs dans la composition du jury d'examen? 

La majorité de la section centrale répond affirmativement. 

Les membres de la min?rité ont allégué ponr motifs à l'appui de leur vote 
négatif., d'abord 1 que la mission des Chambres· étant législative on ne pouvait 
ainsi la fausser en les immisçant dans des actes d'administration de cette 
nature; qne le choix des membres du jury devant se faire parmi des hommes 
à capacités spéciales, il serait difficile qu'il n'en sortit pas de bizarres <le 
l'urne où seraient déposés cent bulletins représentant des opinions opposées. 

Les principaux motifs du vote de la majorité ont été ceux-ci : 
' 

L'institution du jury n'est du domaine exclusif ni du gouvernement, ni de 
ses universités; elle est née de la liberté d'enseignement. 
Les institutions libres existant , chacun pouvant même parfaire ses étu des 

universitaires à lui seul, il fallait fonder nécessairement un jury impartial, 
et par conséquent pris en dehors des universités de l'État. 
L'un des élémens de sa composition devait donc être l'opinion publique, 

p'uisque le jury n'est au fond qu'une {Jaranlie d'impartialité donnée aux 
différentes cl'Oyances et opinions qui divisent la nation; en d'autres termes, 
n'est que le jugement national substitué au jugement des professeurs des uhi 
versités du gouvernement. L'intervention des Chambres, seules dépositaires 
de l'opinion publique 1 était donc non-seulement utile, mais nécessaire. 

La majorité de la section centrale n'a pas partaffé la crainte de quelques 
membres sur les choix bizarres <1 ui sortiraient de l'urne électorale, la 
nomination des membres de la Cour des comptes ne la justifiant pas. 
D'ailleurs , le gouvernement ayant une part dans ce choix, il pourra, s'il y 
;i lieu, combler les lacunes laissées dans quelques branches spéciales par les 
peux Chambres. 
2° Le gouvernement y interviendra-t-il r 

7 
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Li section ccnt u-lo a dsolu cette question aUimiaLivement; en premier 
lieu, p;ircc CjUP le G'ouvc1·nenwn1 rcprévente aussi l'opinion natiouale ; en 
second lieu, pnrcc q11c s'il c.r-1 vrai que le j m-y est institué pour servir de 
ipraulie à la liberté <le doctrines, il~ n'est paa moins vrai qu'il est institué 
aussi pülll' offl'i»· à la société, à l'EI nt, des Garanties de oapacité de la 
part de ceux qui veulent exercer les professions de médecin et d'avocat. 

Un membre objecte que le gouvernement étant à la tête d'un enseignement 
exclusif', c'est le constituer à la fois j11ue cl parti; c'est donc ôter au jury la 
aarnntic d'impartialité qui est la oonrlil.ion essentielle de son existence. 

3° Les professeurs <les universités de l'État entreront-ils de droit dans la 
composition des jurys d'examen? 

La section ceu n-ale a résolu cette question négativement à l'unanimité. 

Le jury représentant le haut enseignement Cil 3énéra1, quelle que soit son 
orieinc, et n'ayant avec les universités de l'Î~tat aucun rapport particulier et 
exclusif, il en résulte que l'entrée de droit des professeurs de ces universités 
dans le j ul'y ()□ fausse l'idée constitut ive. 
4° N'y aura-t-il qu'un seul et même j111·y pour toutes les facultés, ou bien 

chaque faculté aura-t-elle un jury distinct? 
La section centrale s'est décidée en faveur du dernier mode, par la raison 

bien simple que les membres d'un jury pour l'examen en médecine, par 
exemple, seraient probablement très peu 11ropres à présider un examen en 
droit, à moins de leur supposer des connaissances encyclopédiques. 

La section centrale n'a pas vu l'avantage qu'il y a~ll'ait de constituer des 
jurys différens pour le grade de candidat et pour celui de docteur. 

Ces principes étant adoptés , on a agité la Cf uestion de savoir à quel dearé 
et de quelle manière les Chambres et le gouyernement interviendraient dans 
ces nominations. 

Trois systèmes ont été proposés : 
1° Donner à chacune des deux Chambres la nomination d'un nombre de . . 

membres déterminé, en laissant l'autre par lie au choix du gouvemement; 
2° La législature nommerait sur une liste de candidats présentée par le 

gouvernement; 
3° Les Chambres nommeraient et le Iloi sanctionnerait. 
La section centrale a rejeté les deux: derniers; le second parce que le 

système de candidature est toujours illusoire pour celui qui nomme, et puis 
parce que le principe de nomination par les Chambres étant admis, elle n'a 
pas voulu tracer des Iimites qui ne leur auraient pas laissi la liberté- du choix ; 
le troisième parce que le premier système a été admis comme étant plus 
rationnel , plus simple, et comme offrant plus de garanties contre les mauvais 
choix. 

Un membre propose de donner la nomination de deux membres à là 
Chambre des représentans , de deux membres au Sénat et de trois membres 
au gouvernement. 
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La nwjoril<l de la section cc11trnlc adopte celle proposition ; la minorité ne 
voulait accorder que deux membres au rrouvernemcnt, deux au Sl'1i.nL et L1·01s 

,1. la Chambre des rcpréscnlans. 
Les art. 71 et 72 out élé supprimés par suite <le la décision précédente. 
A l'art. 73 du projet primitif', la section centrale, sur l'avis de la 110 scctiou. 

propose de u'ex Îf}ct· (fllC la présence de ciuq membres, parce qne l'absence 
d'un seul examinateur pourrait coudamuer le jury à l'iuactiou. Elle propost' 
aussi que le pm·tagc des voix compte en faveur du récipiendaire , jugeant 
cette mesure plus équitable. Ln 2° section avait. proposé d'adjoiudre au jury. 
sans voix délibérntive , uu professeur de l'université à laquelle l'élève app.u-ticnt. 
.La 6e section avait proposé le système des suppléans, 

AnT. 30 l7~ d n. goiwernement). 

Les sections adoptent sans observations. 
La section centrale a supprimé , po11r la candidature , les explications 

d'auteurs grecs, parce qu'il lui semble que la connaissance de cette langue est 
loin d'ètre absolument indispensable; qu'aujourd'hui celle de plusieurs langues 
orientales est de-venue d'une utilité littéraire à un degré peut-être plus élevé, 
et qu'ainsi aucune raison, si cc n'est celle de la routine, ne militait pour 
comprendre l'étude de la langue grecque dans le cadre des éludes littéraires 
pour l'examen de _candidat. 

La section centrale a retranché de cet article tout ce qui concernait les 
sciences mathématiques , }Jurce que ces connaissances n'ont aucun rap 
port avec la philosophie et les lettres, et que d'ailleurs, dans la nomenclature, 
à l'art. 36 des objets d'enseignement compris dans cette faculté, ces sciences 
mathématiques ne sont nullement énumérées. Cependant la section centrale a cru devoir rétablir _pour le doctorat C; qui avait été retranché pour la can 
didature. 

Les art. 76, 77, 78, 79, 80 et 81 sont adoptés pllr toutes les sections, sans 
observations, et par la section centrale avec une légère addition. 

Aar. 82 du. gouvC'J·nement. 

Les brevets de capacité dont il est parlé à cet article , ne conférant aucun 
droit, et la section centrale étant d'avis que la mission du jury n'est pa~ de 
décorer d'un titre honorifique , mais bien d'exiger une 6aranlie de capacité 
pour l'exercice des professions de médecin et d'avocat 1 elle regarde la déli 
vrance de ces brevets comme tout-à-fait en dehors de &,es attributions. 

Les art. 83, 84, ms, 86, 87 et 88 n'ont occasionné aucune discussion im 
portante ni dans les sections, n_i à la section centrale. Seulement la 1re section 
a rejeté les art. 8tS et 86. 

La section centrale a supprimé la dernière partie de l'art. 89, parce qu'un 
diplôme sur lequel se trouverait indiquée une mention peu satisfaisante 
pourrait devenir un obstacle dans la carrière d'un avocat ou d'un médecin 
qui, depuis sa réception, aurait fait preuve d'une haute capacité et se serait 
montré ditfne de la plus grao.de confiance. 
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AnT. 4 'i (\JO du. yow,c1·ncmr·11!). 

Ln 11,. section r é duit CP droit de présence à 1[5 francs; la 2° section Je réduit. 
d'un tÎfl s; les autres adoptent. Dans 1e projet de la première commission 1 
cet honoraire était de 6 Iloi-ins pour chaque examinateur qui rdside dans 
)a ville où sÎP{JeraiL la commission , et de 10 florins pour celui dont la rési 
<fonce est. ailleurs. JI n'était accordé aucun frais de route et de séjour. La 
section centrale a jugé préférable de fixer cette rétribution par jour plutôt 
que par séance, parce que s'il y en avait plusieurs quotidiennement ces 
honoraires pourraient s'élever au-delà de l'intention de la loi. 

L'art. 91 n'a donné lieu à aucune discussion. 

AnT. 11-6 (92 du, gouve·rncmcnt). 

La tro et la 2° section réduisent de moitié les frais d'examen. La 6° section 
propose de fixer ces frais à tsO francs pour les examens de candidat, et à 
80 francs pour ceux c.le docteur. 

La section centrale a maintenu l'article du gouvernement, parce que ces 
frais, pour les examens en philosophie et en sciences, ne lui paraissent pas 
élevés comparativement à ce qui existe à cet égard i et que ceux en médecine 
ne peuvent être réduits à cause de la réduction déjà opérée à l'art. 51. 

Awr. ll7 (93 cfo gomJM"JWmcnt). 

Conformément à l'opinion de la 1 ro section, la section "centrale propose 
<le ne faire payer aucuns frais au récipiendaire qui aurait été ajourné, et de 
réduire ces frais à la moitié quand il aurait été refusé. L'ajournement n'étant 
qu'une suspension, on peut considérer ce second examen comme la prolon 
gation du premier, et par conséquent il serait injuste d'y attacher de nouveaux 
frais. 

L'art. 94 n'a donné lieu à aucune observation. 

ART, 49 (9!5 d-u gouvernernent). 

Les sections adoptent. La section centrale a prévu le cas, rare sans doute, 
mais qui s'est déjà présenté, où un remède ignoré et que les faits ont proclamé 
efficace d'une manière incontestable, aurait été découvert par un particulier 
dépourvu de science médicale. Elle a pensé que ce serait rendre un mauvais 
service à la société que de rendre impossible l'application d'un tel remède en 
rendant trop absolue l'obligation mentionnée dans cet article. 

AnT. ;50 (96 du, gouve1·nement). 

La 2° section croit qu'il y aurait de 'l'injustice à accorder aux étrangers un 
privilége dont les réanicoles sont privés; elle rejette donc l'article. Les autres 
sections adoptent. 

La section centrale a adhéré aux motifs que la seconde commission a déve 
)oppés dans le préambule de la loi qui a été présentée à la législature. L'art. 97 
,a été adopté sans observations. 
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AR r. 98 du, g ouvwl'nMnent. 

Deux sections regardent cet article comme inutile. L:1 section centrale pense 
eu effet qu'il est oiseux de parler dans une loi organique de diplômes qui ne 
confèrent aucun droit. 

Les art. 9H, 100,101 et 102 ont été adoptés par les sections et par la section 
centrale, sans opposition. 

AnT. l 03 du, gouver·nement. 

Les 1 =, 2° et 6° sections suppriment l'article. La section centrale a partagé 
complètement l'opinion émise par la 2° commission, dans les motifs de la loi, 
sur l'inutilité des lecteurs; mais c'est pour cette raison qu'elle n'a pu admettre 
cet article. Puisque cette fonction n'entre pas dans le cadre de la loi proposée, 
pourquoi l'y placer et en déranger ainsi l'organisme? D'ailleurs il pourrait se 
faire que des lecteurs demeurassent en fonctions dans une des universités, 
sans que cet abus fûtcontinué dans l'autre , et il en résulterait une anomalie 
que la section centrale a voulu éviter. 



PROJET DE LOI. 

P roJet du Gouoernement. Projet amenrid par la Section centrale, 

TITRE III. 
DE L'EffSF.IG.NEMENT SUPÉRillUR, 

CHAPITRE I••. 
Des unfversités. 

ART, :u. 

Il y aura deux universités dans le royaume, 
l'une à Gand et l'autre à Liége. 

Chaque université comprendra les facultés 
de philosophie et lettres, des sciences ma 
thématiques, physiques et naturelles , de 
droit , et de médecine. 

AnT,, &o. 
- Les facultés des sciences <les deux univer 
sités seront organisées de manière que la 
faculté de Gand offre l'instruction nécessaire 
pour les arts et manufactures , l'architec 
turc civile, les ponts-et-chaussées; et la fa 
culté de Liége, pour les arts et manufactu 
res, et les mines. 

ART. 36. 

L'enseignement supérieur comprend, 
Dans la faculté de philosophie et lettres: 
Les littératures grecque , latine et fran 

çaise, les antiquités romaines, l'archéologie, 
l'histoire ancienne , l'histoire <ln moyen éîge 
et celle du pays, l'histoire des littératures 
modernes, la philosophie (logique, psycho 
logie, métaphysique, esthétique ou théorie 
du beau, philosophie morale, l'histoire de 
1a philosophie ):, l'histoire politique mo 
derae , l'économie politique, la statistique, 
la géographie physiq~ie et ethnographique. 
Dans la faculté des sciences mathémati 

ques, physiques et naturelles : 
L'introduction aux mathématiques supé 

rieures (haute algèbre), 
Les mathématiques supérieures, la théorie 

analytique des probabilités, 

TITRE HI. 
DE L'ENSEIC,NEIIIENT SUl'ÉRlllUI\. 

CHAPITRE Jcr, 
Des unioersùë«. 

AnT, 1 cr ( corrosponclant à l'art. 34 du 
gouvemcmen t). 

Il y aura deux universités dans le royaume, 
l'une à Gand el l'autre à Liège. 

Chaque université comprendra les facu 1- 
tés de philosophie et Icttres , des sciences 
mathématiques, physiques et naturelles, 
de droit, et de médecine. 

ART, i [corresp , à I'art. &li du G'.) 
Les facultés des sciences des deux uni 

versités seront organisées de manière que la 
faculté de Gand offre l'instruction néces 
saire pour les arts et manufactures, I'archi 
tecture civile, les ponts-et-chaussées; et la 
faculté de Liége, pour les arts et manufac 
tures, et les mines. 

AnT, 3 (corresp, à l'art. ô6 du G•.) 

L'enseignement supérieur comprend, 
Dans la faculté de philosophie et lettres : 
Les littératures grecque, latine et fran 

çaise, les antiquités romaines, l'archéologie, 
l'histoire ancienne, l'histoire du moyen-âge 
et celle du pays 1 l'histoire des littératures 
modernes, la philosophie (logique, psycho 
logie, métaphysique, esthétique ou théorie 
du Leau, philosophie morale, l'histoire de 
Ia philosophie), ]'hisloirepolitiquemodernc, 
l'économie politique, la statistique, la géo 
graphie physique et ethnographique. 

Dans la faculté des sciences mathérna 
tiques, physiques et naturelles : 

L'introduction aux mathématiques supé 
rieures (haute algèbre), 
Les mathématiq ues supérieures, la théorie 

analytique des probabilités , 
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Projet du, Gouoernemeni, Projet amendé par la Section centrale, 

L'astronomie , 
La physique, 
La chimie, 
La mécanique analytique, 
La mécanique céleste, 
La physique, la chimie et ln mécanique 

appliquées aux arts, 
La minéralogie, 
La géologie, 
La zoologie , 
L'anatomie comparée, 
La botanique etla physiologie des plantes, 

Dans la faculté de droit : 
I!Encyclopédie du droit, 
L'histoire du droit, 
La philosophie du droit, 
Les institutes du droit romain , 
Les pandectes, 
Le droit public interne et externe, 
Le droit administratif, 
Les élémens du droit civil moderne, 
Le cours approfondi du droit civil mo 

derne, 

LP. droit criminel, y compris le droit mi 
litairo, 
La procédure civile, l'organisation et les 

attributions j udiciaircs , 
Le droit commercial. 

Dans la faculté de médecine! 
L'encyclopédie et l'histoire de la méde- 

cine, 
L'anatomie (générale, descriptive, patho- 

logique, organogénésie, monstruosités), 
La physiologie. 
L'l1ygiènc, 
La pathologie et la thérapeutique géné 

rale des maladies internes, 
La pathologie et la thérapeutique spé- 

ciale des mêmes maladies, 
La pharmacologie et la matière médicale, 
La clinique interne , 
La pathologie externe ( chirurgie) et la 

médecine opératoire, 
La clinique externe , 
Le cours théorique et pratique des accou 

chemens, 
La. médecine légale et la police médicale. 

L'astronomie , 
La plrysiquo , 
La chimie, 
La mécanique analytique, 
Ln mécanique céleste, 
La plrysique , la chirn ie et la mécanique 

appliquées aux arts, 
La minéralogie, 
La ufologie 1 
La zoologie, 
L'anatomie comparée, 
La botanique et la physiologie des plantes. 

Dans la faculté de droit: 
L'encyclopédie du droit, 
L'histoire du droit, 
La philosophie du droit, 
Les institutes du droit romain, 
Les pandectes , 
Le droit public interne et externe , 
Le droit administratif, 
Les élérncns du droit civil moderne, 
Le cours approfondi du droit civil mo 

derne, 
Le droù coutumier de la Belgz"que, et les 

questions troneùoires , 
Le droit criminel, y compris le droit mi .. 

litaire , 
La procédure civile , l'organisation et les 

attributions judiciaires, 
Le droit commercial. 

Dans la faculté de médecine : 
L'encyclopédie et l'histoire de la méde 

cme , 
L'anatomie (générale, descripti vc, patho- 

logique, organogénésie , monstruosités), 
La physiologie , 
L'hygiène, 
La pathologie et la thérapeutique gfoé 

rale des maladies internes , 
La pathologie et la thérapeutique spéciale 

des mêmes maladies, 
La pharmacologie et la matière médicale, 
La clinique interne, 
La pathologie externe (chirurgie) et la 

médecine opératoire, 
La clinique externe , 
Le cours théorique et pratique des accon 

chemens , 
La médecine légale et la police médicale. 
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Projet clu Gouoernemcnt. Projet ametuù! par la SectLOn centrale. 

Aar. 37. 

Dans la faculté des sciences de Gand, on 
cnscigncra : l'architecture civile, I'hydruu 
lique , la construction des routes et des ca 
naux, la c:éomélric descriptive avec des 
applications spéciales aux machines, aux 
routes et canaux. 

Dans la faculté des sciences de Liétre, on 
enseignera : l'exploitation des mines, la 
métallurgie, la géométrie descriptive avec 
des applications spéciales à la construction 
des machines. 
Des maîtres de dessin ou d'architecture 

pourront être attachés u ces deux facultés. 

AnT. 58. 

Les cours sont achevés en un semestre, 
sauf ceux pour lesquels il est reconnu par 
~e gouvernement qu'une année est néces 
saire. 
Les programmes des cours sont soumis à 

son approbation. 

An. 4 (oorresp. à l'art. 37 <lu Gt.) 

Dans la foc11lté des sciences de Gand, on 
enseignera : l'architectura civile, les con 
structions nrmll'ques, l'hydraulique, 1a. con 
struction des roules et des canaux I la géo 
métrie descriptive avec des applicatious 
spéciales aux machiues , aux routes et ca 
naux. 

Dans la faculté des sciences de Liége , 011 

enseignera : l'exploitation des mines, la 
métallurgie, la géométrie descriptive avec 
des applications spéciales a la construction 
des machines. 

Des maîtres de dessin ou d'architecture 
pourront être attachés à ces deux facultés. 

AnT, ~ (corresp. à l'art, 38 du Gt.) 

La durëe des cours est détermùtée pat· le 
gouvernemen(. 
Les programmes des cours sont soumis à 

son approbation. 

CHAPITRE II. 
Des suhsides, 

Al\T, 39. 
Des subsides seront accordés aux univer 

sités pour l'entretien des hàtimens , biblio 
thèques, jardins botaniques , cabinets el 
collections, et pour subvenir- à. ,tous le be 
soins de l'instruction. 

ART, 40. 

Les hospices civils de Gand et de Liége 
serviront à 'l'enseignement clinique médical 
et chirurgical, et a l'art pratique des aocou 
chemens, 

CHAPITRE III. 
Des professeurs et ries autorités académiques. 

§ I••. 
Des profo1,eur,. 

Al\T, 41. 

Les professeurs portent le titre de profes 
seurs ordinaires ou extraordinaires. 

Les professeurs ordinaires jouissent d'un 

Supprimrl. 
\ 

Supprimé. 

CHAPITRE II. 
Des professeur« et de« autori'tf!s àcadémi"ques. 

§ Jar, 
De8 prefeaseur&. 

Au. 6 (corresp. à l'a1·t. 41 du Gt,) 

Les profèssewrs portent le titre de profes 
seurs de première ou de deu:ciëme ciasre. 

Les professeurs de première crasse jouis, 
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traitement fixe de 6,000 fr., et les profes 
seurs extraordinaires d'un traitement de 
4,000 fr. 

Le gouvernement pourra augmenter le 
traite ment des professeurs ordinaires de 
1,000 à 3,000 fr., lorsque la nécessité en 
sera reconnue. 
L'arrêté royal qui contiendra cette dispo 

sition , en donnera les motifs précis. 

A.nr • .42. 
Pour donner les cours prescrits par les 

art, 36 et 37, il y aura neuf professeurs en 
sciences, huit en philosophie, huit en mé 
deciue et sept en droit. 
En cas ile nécessité, un ou deux profes 

seurs de plus pourront être nommés dans 
ces facultés. 

A.nr • .4:1. 
Toute nomination de professeur indique 

la faculté à laquelle il appartient et le cours 
qu'il est appelé à donner. 

Toutefois, les professeurs pourront, avec 
l'autorisation spéciale du gouvernement, 
abandonner une branche d'instruction qui 
leur avait été confiée, la remplacer par une 
autre , ou même donner un cours sur une 
matière qu'un de leurs collègues enseigne 
pendant un autre semestre. 

Anr •. U. 

Les professeurs ne pourront donner des 
répétitions rétnbuées. lis ne pourront exer 
cer une autre profession qu'avec l'autorisa 
tion du gcmvernement. Cette autorisation 
sera révocable. 

ÀRT, 4~. 
Lo Roi nomme les professeurs , Après 

avoir pris l'a vis des facultés. 
Pour être appelé à ces fonctions, il faut 

avoir le grade de docteur dans la branche 
de I'instructiqn supérieure qu'on est destiné 
à enseigner, et avoir, pendant deux ans.au 
moins, donné avec distinction des, lt:19011s 

t dans un établissement public ou privé , ou 
donné, dans des leçons publiques, des preu 
ves non équivoques d'un talent éminent. 

sent d'un traitement fixe de G,00() Ir., et les 
professeurs rie deuœtéme classe d'un traite 
ment de 4,000 fr. 

Ar.T. 7 (corrosp, à l'art. 42 du G1.) 

Four donner les cours prescrits par les 
art. 3 et 4, il y aura neuf professeurs en 
sciences, huit en philosophie, huit en mé 
decine et sept en droit. 

En cas de nécessité, un ou deux profes - 
seurs de plus pourront être nommés dans 
ces facultés. 

ART. 8 (corresp. à l'art . .U du Gt,) 
Les professeurs ne pourront donner des 

répétitions rétribuées. Ils ne pourront exer 
cer une autre profession qu'avec l'autorisa 
tion du gouvernement. Cette autorisation 
ne pourra dtre accordée qu'aux professeurs 
de la freculté de médecine; elle sera révo 
cable. 

ART, 9 (corresp. à l'art. -45 du G\) 
Le Roi nomme les professeurs. 
Nul ne JJe,ut âtre professeur s'il n'est, dgé 

de 27 ans aceomplis , et s'il n'a le grade de 
docteur ou de licendé dans la branche <le 

, l'instruction supérieure qu'i'l est aPJJO!é à 
, ense,igner. 

9 
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Néanmoins. des dispenses pourront ètre 
accordées pnr le c·ouvcrnement, aux hom 
mes qui auront fait p1·cuve d'un mérite su 
périour, soit dans leurs écrits, soit dans la 
pratique de la science qu'ils seront chargés 
d'cnseiguer , 

Â.RT. 46. 

Des aerégés pourront être attachés aux 
universités, 
Ils seront choisis parmi les personnes qui 

se sont fait une réputation par des écrits ou 
des leçons pub liqucs , ou qui ont subi les 
épreuves académiques avec la plus &randc 
distinction, 

Les a~rég·és pourront donner, soit des 1·é• 
pétitions, soit des cours nouveaux, soit des 
leçons sur des matières déjà enseignées. 

Le gouvernement nommera les agrégés, 
après avoir pris l'avis <le la faculté à laquelle 
appartiennent les cours qu'ils seront autori 
sés à donner. Cette autorisation pourra être 
révoquée ou mudiflée. 

Les agrégés ne jouiront d'aucun traite 
ment; leurs cours seront rétribués comme 
ceux des professeurs. 

ÂRT. 47, 

Les agrégés pourront remplacer les pro 
fesseurs eu cas d'empêchement légitime. Ce 
remplacement ne pourra durer plus de 

. quinze jours sans autorisation du gouver 
nement. 
Le suppléantjouira des rétributions payées 

par les élèves , proportionnellement au 
temps pendant lequel il aura enseigné. 

§ 2. 
Des autorités académiçues, 

Â.RT, 48, 

Les autorités académiques sont : le rec 
teur de l'université, le secrétaire, les doyens 
des facultés , Je conseil académique, et Je 
collér;e des assesseurs. 

Le conseil académique se compose des 
professeurs assemblés sous la présidence du , 
recteur. 
Le collège des assesseurs se compose du 

recteur,, du secrétaire du conseil académi 
que et des doyens des facultés, 

Âl\1. 10 (corresp. à l'art. lsO du G1.) 

Des nrrrég-és pourront être attachés extra 
ordïnairement aux universités. 

Ils sont nommés par la Ro«, pour le temps 
qu'i? dëtermine, 

Les ngrôgés ne jouiront d'aucun traite 
ment; leurs cours seront rétribués comme 
ceux des professeurs. 

ART, 11 (corresp. à l'art. 47 du G1.) 

Les agrégés pourront remplacer les pro 
fesseurs en cas d'empêchement légitime. Ce 
remplacement ne pourra durer plus de 
quinze jours sans autorisation du gouvern~ 
ment, 

Le suppléant jouira des rétributions 
payées pal' les élèves , proportionnellement 
au temps pendant lequel il aura enseigné. 

§ 2. 
Des rudorités académiques. 

AnT. 12 (corrosp. à l'art. 48 du G' .) 
Les autorités académiques sont : le rec 

teur de l'université , le secrétaire, les doyens 
des facultés, le conseil académique, et le 
collège des accesseurs , 

Le conseil académique se compose des 
professeurs assemblés sous la présidence du 
recteur. 
Le collège des accesseurs se compose du 

recteur, du secrétaire du conseil académique 
et des doyens des facultés. 
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Ain. /40. 

Les réglcmrns arH\tés pm· le Roi, pour 
1' exécution de la présente loi) détermine 
ront les attributions des autorités acadérni 
ques, le mode do nomination du recteur , 
du secrétaire <le l'univcrsité , cl des doyens 
des facultés. 

CHAPITRE IV. 
Des dtudian» et des ëtudes. 

§ l .,. . 

Des ëtudïans, 

Ain. oO. 
Quiconque veut faire ses études à l'uni 

versité , doit,. se présenter chez le recteur 
}Jour être porte au rôle <les étudians. Cette 
inscription sera renouvelée annuellement; il 
sera payé chaque fois un droit de 15 francs. 

La somme provenant de ces inscriptions 
appartiendra pour un tiers au recteur et 
pour un tiers au secrétaire de l'université; 
le reste sera partagé également entre les 
appariteurs, 

ART. 01. 
L'étudiant porté au rôle prend inscrip 

tion pour les cours qu'il veut fréquenter , 
près du receveur nommé à cet effet par le 
conseil académique. 
Il paie, pour être inscrit clans les facultés 

de médecine et de droit, 50 francs par cours 
semestriel et 80 pnr cours annuel , el dans 
les facultés des sciences et des lettres, 
40 francs par cours semestriel et 60 par 
cours annuel. 

A1v1·. o2. 
L'étudiant qui a payé la rétribution pour 

un cours , peut s'inscrire les années sui van 
tes pour ce cours donné par le même ·pro 
fesseur, sans être tenu à un nouveau paie 
ment. 

ART. o3. 
Chaque professeur a un droit exclusif a 

la somme provenant des inscriptions à ses 

ART, U (eorresp, à l'art, 49 <lu G1.) 

Les ré•&lemcns arrêtés par le Roi, déter 
mineront les attributions des autori tés aca 
démiques, le mode de nomination du rec 
tcur, du secrétaire de l'université, et des 
doyens des facultés. 

CHAPITRE III . 

Des dtudi'ans et des études. 

.Des étudiun«, 

A11T, U ( corrcsp. à I'art, oO da Gt. ) 
Chaque élève doit prendre mmuellement 

une inscription; le droit d'inscription est de 
15 francs. 
La somme provenant de ces inscriptions 

appartiendra pour un tiers au recteur et 
pour un tiers au secrétaire de l'université; 
le reste sera partagé également entre les 
appariteurs. 

ART, lo ( corrosp, à l'art. o1 du Gt.) 
L'étudiant porté au rôle prend inscription 

pour les cours qu'il veut fréquenter, près 
du receveur nommé à cet effet par le con 
seil académique. 
Il paie, pour être inscrit dans les facultés 

de droit, 50 francs par cours semestriel et 
80 par cours annuel, el clans les facultés des 
sciences, des lettres et de mëdecine, 40 fr. 
par cours semest~~cl et 60 par cours annuel. 

.ART. 10- ( corresp. à l'art. o2 du Qt.) 
L'étudiant qui a payé la rétribution pour 

un cours, peut s'inscrire les années suivantes 
pour ce cours, sans être tenu à u11 nouveau 
paiement. 

A11T, 17 ( corresp. à l'art. sa du Gt.) 
Chaque professeur a un droit exclusif à la 

somme provenant des inscriptions à ses 
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cours , après déduction de cc qui est alloué· 
nu receveur par le conseil académique. 

An.T. n4. 
Nul n'est admis aux leçons académiques 

que sur l'exhibition d'une carte délivrée 
par le receveur de l'université ou ·par le 
professeur. 

§. 2. 

Des études. 
' 

ART, olS. 
Les leçons se donneront en langue fran 

i;aise; néanmoins, le gouvernement pourra, 
sur l'avis des facultés, permettre c1ue certains 
cours soient donnés dans une autre langue. 

ART, 06. 

Il y aura annuellement deux vacances : 
l'une, du 1 @~ samedi d'août au l "' mardi 
d'octobre; l'autre, du jeudi qui précède 
le jour de Pâques jusqu'au 2° mardi qui le 
suit. 

CHAPITRE V. 

Des peines académiques. 

AflT. o7. 
Les seules peines académiques sont : 
Les admonitions; 
La suspension du droit de fréquenter les 

cours, ou l'un d'eux; 

cours, apr<'·s déduction de ce qui est alloué 
an' receveur par le conseil académiquo , 

ART, 18 ( corresp. à l'art, !Slt du G1.) 

Nul n'est admis aux leçons académiques 
que sur l'exhibition d'une carte délivrée par 
le receveur de l'université ou par le pro 
fesseur. 

§. 2. 
Des étude,. 

Supp1'imé. 

Supprùné. 

L'exclusion de l'université. 
La première peine pourra être prononcée 

par le recteur; les deux autres , par le 
conseil académique. Pour l'exclusion de 
l'université, il faudra la majorité de deux 

· tiers des voix; dans ce cas , une copie du 
procès-verbal motivé sera adressée au gou 
rernement, 

CHAPITRE IV. 

Des peines academiqucs, 

ART, 19 ( corrosp. à I'art, o7 du C1t,) 
Les seules peines académiques sont : 
Les admonitions; 
La suspension du droit de fréquenter les 

cours, ou l'un d'eux; le terme de la suspen 
sion ne peut excéder un mois. 

L'exclusion de l'université. 
La première peine pourra être prononcée 

par le recteur ; les deux autres, ~par le 
conseil académique. Pour l'exclusion de 
l'université, il faudra la majorité de deux 
tiers des voix; dans te cas, une copie du 
procès-verbal motivé sera adressée au gou- . 
vernement, et à Félève e.zelu, 
L'e.vclusi'on d'une unioersîte emporte celte 

des autres unioersitë« de l'État. 
L'éleve accusé sera toujours préalahtemenf 

appelé ou entendu. 
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ClIAIJI'fRE VI. 

0f's moyens d'encouragement. 

AnT, !58. 

Il sera décerné dans chaque université 
huit médailles en or, de la valeur de 100 
francs, aux élèves de l'une et de l'autre 
université , auteurs des meilleurs mémoires 
en réponse aux questions mises nu concours. 

La forme et l'objet et ces concours sont 
déterminés par les rég:lcrnens. 

AttT, 89. 

Trente bourses de 400 francs seront af 
fectées à chacune des deux universités, 
pour les jeunes gens peu favorisés de la 
fortune qui font preuve d'une aptitude 
extraordinaire à l'étude. 
Elles seront réparties de la manière sui 

~ante : 
Dix dans la faculté des sciences; huit 

dans celles de philosophie et de médecine, 
et quatre dans celle de droit. 

ÂRT, 60, 

Ces bourses seront conférées par arrêté 
royal, après avoir pris l'avis des facultés et 
de l'administrateur-inspecteur de l'univer 
sité. 

ART, 61. 

Six bourses de 1,000 francs par an pour 
ront être décernées annuellement' par le 
gouvernement, sur la proposition tles juges 
d'examen, à des Belges qui ont obtenu le 
grade 'de docteur avec la plus grande di 
stinction, pour les aider à, visiter des établis 
sernens étrangers. 

Ces bourses seront données pour deux: 
ans et réparties de la manière suivante ; 
deux pour des docteurs en droit et en philo 
sophie et lettres , et quatre pour des doc 
teurs eu sciences ou en médecine. Celles 
qui n'ont pas été conférées une année pour~ 
ront l'être l'année suivante. 

CHAPITRE V. 

Des moyens d'encouragement. 

Supprt'truJ. 

Anr. 20 ( corresp, à l'art. o9 du Gt.) 
Soi:eante bourses de 400 [rancs pour ront 

dtre décernées annuellement par le gouvm·ne 
ment à des jeunes gens peu favort"sés do la, 
fortune, et qui, se destinant aux études supé• 
rieures, font preuve d'une aptitude caitrœor 
d-ùwlre à l'élude. 
Elles sont dëcernëes me maintenues sur 

l' avls du jury d'examen. 
Elles n'astreignent pas les tt:tulaires d sui" 

»re les cours d'un étahlz's;ement ddte1·mi'nif. 

Anr. 21 ( corresp. à l'art, 60 du Gt.) 

Ces bourses seront conférées par arrêté 
royal. 

Supprimé. 

10 
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CHAPITRE VIL 

JJe la survet'llance et de l'administration 
supérieure. 

An1.·, 6:2. 

Il y aura près de chaque université un 
commissaire du gouvernement, sous le titre 
d' Adrninis trnteur-Inspecteur de l'uni ver si té. 

Ce fonctionnaire sera nommé par le Roi 
et jouira d'un traitement de 5,000 francs. 
Il devra résider dans la ville où se trouve 

l' uni versi té. 

Sup;1rimd, 

Am.', 6S. 

En sa qualité d'inspecteur , il veillera à 
l'exécution des lois sur l'instruction supé 
rieure et des réglemons faits en conséquence 
de ces lois, et particulièrement à ce que les 
leçons soient données avec régularité, et les 
programmes soigneusement observés. 

ART, M. 
. En. sa qualité d'administrateur, il veillera 
à. la conservation des bâtimens de l'univer 
sité ; de la bibliothèque, des collections, 
et généralement de tout le matériel de l'u 
niversité; il veillera également au bon 
emploi des sommes allouées pour ces objets 
et pour les besoins journaliers. 
Il surveillera les fonctionnaires et em 

ployés que le gouvernement aura nommés 
près de l'université. 

CHAPITRE VIII. 

Des (!rades acadëmïque« et des jurys 
d'examen; 

ÂR'f. 61:S. 
Il y aura dans chaque faculté deux gra 

des : celui de candidat et celui de docteur, 
indépendamment des brevets de capacité 
dont il sera parlé à l'art. 82. 

ÂRT. 66, 
Nul ne sera admis a l'examen de candidat 

eu droit, s'il n'a reçll le grade de candidat 
en philosophie et lettres. 

Supprimé, 

CHAPITRE vr. 
Des graàes acadëmiques et des jurys 

d'examen. 

ART, ~2 (corresp. à l'art. 61S du G'). 

Il y aura dans chaque faculté deux grades : 
celui de candidat et celui de docteur. 

A.11r. 2a (corresp, à l'art. 66 du Gt). 

Nul ne sera admis à l'examen de candidat 
en droit s'il n'a reçu le grade de candidat 
en philosophie et lettres. 
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Anr , 67. 
Nul ne sera admis à l'examen de candidat 

en médecine s'il n'a reçu Ie ~rnde de can 
didat en sciences naturelles, physiques et 
mathématiques. 

Anr. 68. 

Nul ne sera admis à subir l'examen doc 
toral dans une faculté s'il n'a déjà été reçu 
candidat dans cette facul té, 

En outre nul ne sera admis au grade de 
docteur en médecine s'il ne prouve qu'il a 
fréquenté avec assiduité et succès, pendant 
deux ans au moins, la clinique interne , 
externe, et des accouchernens. 

AllT. 69. 
Des jurys, siégeant à Bruxelles, feront 

les examens et délivreront les certificats, 
brevets de capacité et diplômes pour les 
grades académiques. Ils nomment leur pré 
sident et leur secrétaire. 
tes membres des jurys sont nommés 

pour chaque session , et un mois au plus t6t 
avant l'ouverture de la session. 

Aa.T. ro. 
Ces jurys seront composés de la manière 

suivante; 
l O Le jury chargé de l'examen de candidat 

en philosophie et lettres ou en sciences 
sera composé d'un professeur de chaque 
université et de trois membres désignés par 
f académie belge, dont un sera pris dans son 
sein; 
2° Pour l'examen de candidat en droit, 

Je jury sera composé d'un professeur de 
chaque université et de trois membres dé 
signés par la cour de cassation , dont un 
sera pris dans son sein; 

3° Pour l'examen de candidat en méde 
cine, d'un professeur de chaque université 
et de trois médecins; à cet effet, les com 
missions médicales des diverses provinces 
choisiront. chacune deux médecins, parmi 
lesquels le gouvernement désignera succes 
sivement les examinateurs. 

Al\'l'. 71. 

Pour les examens de docteur il y aura 

AnT, 24 (col'resp. il l'art. 67 du G1). 

Nul ne sera admis a l'examen de candidat 
en médecine s'il n'a reçu le rrradc de can 
didat en sciences naturelles, physiques et 
ma thématiques. 

AnT. '20 (co.:rnsp. à l'art, 68 du G1). 

Nul ne sera admis à subir l'examen doc 
toral dans une faculté s'il 'n'a. déjà été reçu 
candidat dans cette faculté, 

En outre nul ne sera admis au ffl'ade de 
docteur en médecine s'il ne prouve qu'il a 
fréquenté avec assiduité et suocès , pendant 
deux ans au moins, la clinique interne, 
externe, et des accouchemens. · 

ART, '.26 (corresp , à l'art. 69 du G1), 

Des jurys, siégeant. à Bruxelles , feront 
les examens et délivreront les certificats et 

· diplômes pour les grades académiques. Ils 
nomment leur président et leur secrétaire. 

Les membres des jurys sont nommés pour 
chaque année; le 1 •r mars leur nomination 
devra aooir eu lieu. 

ART, 27 (corresp. à l'nrt, 70 du U).i 
Chacun des f11,rys d'eaamen est composé dFJ , 

sept membres nommés de la mamér« sui-vante : 
Deue membres seront désignés par la 

Chambre des reprësentane] deux par le 
Sénat, et trois par le gouvernement. 
Un jury distinct sera ckçrgé de l'eaamen 

pour. chacune des quatre facultés de phi'loso 
phùJ et lettres, des sctences, t'-le droit et rie 
médecine. 
Il procédera à l'examen de candidat et à 

celui de docteur. 

Supprimé, 
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trois professeurs pris clam, les deux univer 
sités, el q_untre autres membres désignés de 
la môme manière que pour l'examen de 
candidat. 

ART, 72. 

Les 1·églcmens ou U1'1·Nés déterminent 
l'ordre d'après lequel les professeurs seront 
appelés à chaque session des jurys d'exa 
men. 

Anr. n. 
Le jury ne procédera ù l'examen que lors 

que tous ses membres seront présens. Il 
pourra s'adjoindre une ou deux personnes 
pour interroger les réoipicndaires ; ces exa 
minateurs n'auront pas voix délibérative. 

AJ(T, 74. 

Il y aura annuellement deux sessions des 
jurys : l'une, depuis le 1 or mardi de septcm 
hrc jusqu'à la fin du mois; l'au trc à partir 
chi mardi après le jour d~ Pâques jusqu'au 
samedi de lu semaine suivante. 
En cas de nécessité le gouvernement 

pourra prolonger le temps des sessions ou 
convoquer les jurys en session extraordi 
mure. 

AnT. 715. 

Les examens en philosophie et lettres 
comprendront, 

11) Pour la canditature : 
Des explications d'auteurs grecs et latins, 

Ios antiquités romaines, la littérature fran 
çaise, l'histoire ancienne, l'histoire du 
moyen-âge et celle du pays, l'histoire élé 
mentaire de lu philosophie, l'anthropologie, 
la logique, l'algèbre jusqu'aux équations 
du 2° degré, -la s-éométrie élémentaire et la 
trigonométrie rectiligne, la physique élé 
mentaire, la langue allemande ou anglaise, 
au choix du récipiendaire ; 

2° Pour le doctorat : 
L'archéologie, l'astronomie physique, les 

littératures grecque et latine, et l'histoire des 
littératures modernes, la méthaphysiq ue, 
I'esthétique et l'histoire de la philosophie, 
la géographie physique el ethnographique. 

Supprimé. 

Anr, 28 (corresp. n l'art. n duG1). 

Le jury ne procédera à l'examen que lors 
que ci'nq membres av moins seront présens. 
En cas de pm·tage, l'avis [acorabie au rëci 
piendaire prévaudra. 

AnT. 29 [corresp. à l'art, 74 du G1). 

Il y aura annuellement deux sessions des 
jurys: l'une, depuis le 3e mardi' d'août ju8- 
qu'au, 15 septembre; l'autre à partir du 
mardi après le jour 4e Pâques jusqu'au 
samedi de la semaine suivante. 
En cas de nécessité le gouvernement 

pourra prolonger le temps des sessions ou 
convoquer les jurys en session extraordi 
naire. 

AnT. 30 (corresp, à l'art, 7o du G1). 

Les examens eu philosophie et lettres 
comprendront , 

1 ° Pour ]a candidature : 
Des explications d'auteurs latins , les an 

tiqui tés romaines, les belles-lettres, l'his 
toire ancienne, l'histoire (lu moyen-âge et 
celle du pays , l'histoire élémentaire de la 
philosophie, l'anthropologie, la logique, et 
deux langues vivantes au choi» du rëcipien-. 
daire. 

2° Pour le doctorat : 
L'archéologie, les littératures grecque 

et latine , et l'histoire des littératures mo 
dernes, la métaphysique, l'esthétique et 
l'histoire de la philosophie, la géographie 
physique et ethnographique, l'algèbre jus 
q-u 'au» équations du 2e degré, la gcomét.n'e 
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Anr. 76. 

Le grade de candidat en sciences est pré 
paratoi rc, soit à l'étude de la médecine, soit 
au grade de docteur en 5CÏc11ces naturelles, 
soit au grade <le docteur en sciences mat hé• 
mutiques et physiques. 

Dans le premier cas, on ne pourra l'ob 
tenir qu'après avoir subi un examen sur la 
physique expérimentale, la chimie gé,nérale, 
la botanique et la physiologie des plantes, 
la zoologie , la géographie physique et 
ethnographique, la minéralogie élémen 
taire. 

Dans le deuxième cas, l'examen compren 
dra en outre l'introduction aux mathéma 
tiques supérieures ; et dans le troisième, 
I'introduction aux mathématiques supé 
rieures , le calcul différentiel et le calcul 
intégral. 

Anr. 77. 

L'examen pour le doctorat en sciences 
naturelles comprendra , 

L'astronomie physique, ]a chimie orga 
nique , la minéralogie, la &éologie et l'ana 
tomie comparée. 

ART. 78 . 

L'examen pour le doctorat en sciences 
mathématiques et physiques comprendra, 

Les mathématiques supérieures, la théorie 
analytique des probabilités, la mécanique 
analytique , la mécanique céleste, la phy 
sique mathématique et l'astronomie. 

.Â.llT, 79. 

Les examens en médecine et en chirurgie 
comprendront : 

1 ° Celui de candidat, l'anatomie et des 
démnnstrationsanatomiques, la physiologie, 
la pharmacologie, et ]a matière médicale; 

2° Le premier examen pom le doctorat, 
l'hygiène, la pathologie et la thérapeutique 
générales et spéciales des maladies internes; 

3° Le deuxième examen , 
La pathologie externe, les accouchemens, 

Jµ. médecine lé~ale et la police médicale ; 

ëlémentaire J la 1n:r;onoml!!11e I ec li"li'jnr: et 
la physi"que c1lc'menüdro. 

AnT. Sl (corrcsp, à l'art. 70 du G1). 

Le rrradt' de candidat en sciences est pré 
paratoire, soi Là l'élude de lu médecine, soit 
au grade de docteur en sciences nul urelles, 
soit au grcdo de docteur en sciences mathé 
matiques et physiques. 
Dans le premier cas , on ne pou1 ra l'ob 

tenir qu'après avoir subi un examen sur ln 
physique expérimentale, la chimie générale,• 
la hotaniqueet la physiologie des plantes, 
la zoologie, la géographie physiquo et 
cthnographiquo , la minémlogie élémen- 
taire. ' 

Dans le deuxième cas, l'examen cornpi cn 
dra en outre l'introduction aux mathérna 
tiques supérieures; et dans le troisième, 
l'introduction aux mathématiques supé 
rieures, le calcul drfférenticl et le ca leu l 
intégral. 

AnT, ~2. (corresp. à l'art. 77 du G1). 

L'examen pour le doctorat en sciences 
naturelles comprendra , 

L'astronomie physique, la chimie orga 
nique, la miuèralogie , la géolo3·ic et l'ana 
tomic comparée. 

ART. a3 (corresp. à l'art. 78 du G')· 
L'examen pour le doctorat en sciences 

mathématiques et physiques com prenrlr.t , 
Les mathématiques supérieures, la Lhéol'I<! 

analytique des probabilités, ta rnècaniq 1re 
analytique, la mécanique célesto , la phy 
sique mathématique et l'astronomie. 

Aar. 34 (corresp. à l'art. 79 du G1). 

Les examens en médicine et en chirurg n- 
comprendront : ' 

1 ° Celui de candidat, l'anatomie et des 
démonstrations anatomiques, la physiologie, 
la pharmacologie, et la matière médicale; 

2° Le premier examen pour le doctoral, 
l'hygiène", la pathologie et la thérapeutique 
générales et spéciales des maladies inte mes; 

3° Le deuxième examen, 
• 1 

La pathologie externe, les accouchcrnens, 
)a médecine légale et la police médicale; 

Il 
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4° Pour réunir au r,·1•füle (1c docteur en 
médecine celui de docteur en chirurgie et 
en accouchcmrns , il est requis en outre de 
subir u11 examen spécial et pratique sur les 
opérations chirurgicales et les accouche 
meus. 

AI\T, 80. 

Les examens en droit comprendront : 
1 D Celui de candidat , 
Le droit naturel ou philosophie du droit, 

l'encyclopédie du droit, l'histoire du droit, 
les institutes du droit romain et les élémcns 
du droit civil moderne; 
2° Le premier examen pour Ic doctorat 

en droit , 
Ln statistique, l'économie politique, l'his 

toire politique, le droit public et adminis 
tratif; 

3° Le deuxième examen, 
Les pandectes, le droit civil moderne, le 

droit criminel, le droit cornmcroial , la pro 
cédure civile et la médecine légale. 

ART. 81. 

Nul ne sera admis à l'examen de candidat 
en sciences s'il n'a subi, devant le jury de 
philosophie, une épreuve préparatoire sur 
les matières suivantes : 

Les langues grecque et latine, l'histoire 
nationale, l'anthropologie, la logique et 
l'histoire de la-philosophie. · 

ART, 82. 

Des brevets de capacité pour l'architec 
ture civile, les ponts-et-chaussées, pour les 
mines, pour les arts et manufactures, seront 
délivrés aux personnes qui rempliront les 
conditions suivantes : 

1 ° Il faudra subir devant le jury, pour 
les candidats en sciences, un examen pré 
paratoire sur les matières- suivantes: 
L'introduction aux mathématiques supé 

rieures , le calcul différentiel et le calcul 
intégral, 

La physique expérimentale, 
La chimie générale, 

4° Pour réunir au rrratle de docteur vu 
médecine celui de docteur en chirurgie r-t 
en aocouohcmcns , il est requis en outre de 
subir un examen spécial et pratique SUI' les 
opérations ch irur-gicàlcs et les accouche 
mens , 

A1a. 35 [corresp. à l'art. 80 du G1). 

Les examens CD droit comprendront: 
1 ° Celui de candidat, 
Le droit naturel ou philosophie du droit, 

l'encyclopédie du drcit , l'histoire du droit, 
les i nsti tutcs du droi L romain cl les élémens 
du droit civil modcruc ; 
2° Le premier examen pour le doctorat 

en droi t, 
Lastatistiquc, l'économie politique, l'his 

toire politique, le droit public et adminis 
tratif; 
3° Le deuxième examen , 
Les pandectes , le droü cousumier de la 

Belgique et les questions transitoires, le droit 
civil moderne, le droit criminel, le droit 
commercial, la procédure civile et 1a méde 
cine légale. 

Awr. S6 (corresp. à l'art. 81,du Gt). 

Nul ne sera admis à l'examen de candidat 
en sciences s'il n'a subi, devant le jury de 
philosophie, une épreuve préparatoire sur 
les matières suivantes: 
La langue latine, l'histoire nationale , 

l'anthropologie, la logique et l'histoire de 
la philosophie, 

Supprimé. 
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La Géogrophie ph)siq11e et etl1110[l'l'~ 
pluquc , 

La mi1téralogir élémcntai rc cl b géolonic; 
2° Pour l'architecture civile, les ponts 

et-chnuss/ es, on subi ra <levant le ruèmc 
jury un exumou sur la rréoru(·tl'ic dcscrip 
tive , la mécanique théorique. l'architccturo 
civile, la construction des roules ,drs ponts 
t'L des curiaux, et l'hydraulique, et ou pr<': 
scnlera les dévcloppcmcus d'un projl'l 
<l'édifice, de roule, <le pont ou de canal. 
Pour les mines, 
L'examen comprendra la mi néralogie , 

l'exploitation et lu métullurgic , la gcomé 
t.·ie descriptive el la théorie des machines, 
el on présentera les développcmens <l'un 
projet d'exploitation. 
Poul' les arts et manufucturos , 
L'examen comprendra lu chimie et ln 

physique "appliquées aux arts, ln géométrie 
descriptive, la théorie des machines, la 
mécanique analytique, l'économie politique 
et industrielle. 

AR'l', 83. 
Les examens se feront par écrit et orale 

ment. 
A!l'l'. 84. 

L'examen par écrit précédera immédia 
tement l'examen oral. Il aura lieu dans la 
même semaine et à la fois entre tous les 
récipiendaires qui seront examinés orale 
ment sur les mêmes matières. Il leur sera 
accordé trois heures au moins pour faire 
leurs réponses. 

Aar. 85. 

Les questions sont tirées au sort et dictées 
tout de suite aux récipiendaires. Il y aure 
autant d'urnes différentes que de matières 
sur lesquelles l'examen se fait : chacune de 
ces urnes contiendra. m1 nombre de ques 
tions triple de celui que doit amener le 
sort. Les questions doivent être arrêtées 
immédiatement avant l'examen. 

Aar. 86. 
L'examen oral durera deux heures pour 

un seul récipiendaire, et trois heures s'il y 
en a deux ou trois. 

ART, 37 (corresp. à l'art. 86 du (,t). 
Les examens se .ferout par écrit et orale 

ment. 

Anr. as ( corresp. à l'art, 84 du. G1 ). 

L'examen par écrit précédera immédia 
tement l'examen oral. Il aura lieu, dans la 
même semaine et à la fois entre tous les 
récipiendaires qui seront examinés orale 
ment sur les mêmes matières. Il leur sera 
accordé trois heures au moins pour foire 
leurs réponses. 

ART. 39 (corresp. à I'art, 80 du G1). 
, - 

Les questions sont tirées au sort et dictées 
tout de suite aux récipiendaires. Il y aura 
autant d'urnes différentes que de matières 
sur lesquelles l'examen se fait : chacune de 
ces urnes contiendra un nombre de ques 
tions triple de celui que doit amener le sort. 
Les questions doivent être arrêtées immé 
diatement avant l'examen. 

AaT. 40 (corresp. à l'art. 86 du Gt). 
L'examen oral dura deux heures pour un 

seul récipiendaire, et trois heures s'il y en 
a deux ou trois. 
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Ain. 87. 

Toul examen ornl est public; il sera an 
noncé troisjours d'avance da 11s le Llf oniteur. 

ART, 88. 
.A })l'ès chaque examen oral, le jury déli 

hère sur l'admission et le ran~ des récipien 
rlaircs. ll est dressé procès-verbal du résultat 
de la délibération. Ce procès-verbal men 
tionne le mérite de l'examen écrit et de 
l'examen oral; il en est donné immédia 
tement lecture aux récipiendaires et nu 
public. 

ART. 89. 
Les certificats d'examen, les brevets de 

capacité, les diplômes de candidat ou de 
docteur, sont délivrés ,au nom du Roi, sui 
vant la formule qui sera prescrite par le 
g·ouvernement. Ils seront signés, ainsi que 
les procès-verbaux des séances, pm tous les 
membres du jury, et contiendront la men 
tion que la réception a eu lieu d'une numiére 
satùfai'sante, avec distinction, avec grande 
llùti-ncti'on, ou ooec la ptus grande distinc 
tùm. 

AnT. 90. 
Le droit de présence pour chaque exami 

nateur sera de vingt-cinq francs par· séance; 
les membres du jury qui ne ~sident pas 
dans la capitale recevront en outre dix 
francs par jour de séjour et de voyage. 

An·r. 41 (corresp, à l'nl'l 87 rlu G• ). 

Toul examen oral est puhlie ; il sera a,1· 
nonce trois jours au moins d'avance dans IL· 
Moni'teu1'. 

AnT, 42 (corresp, à l'art. 88 du G'). 
Après chaque examen oral , le jury déli 

bère sur l'admission et le ra11s des récipicu-, 
claires. Il est dressé procès-verbal du résul 
tat de la délibération. Ce procès-verbal 
mentionne Je mérite de l'examen écrit et de 
l'examen oral; il en est donné immédiate 
ment lecture aux récipiendaires et au public. 

ArlT, ,U (corresp, à l'art. 89 du G1). 

Les certificats d'examen, les diplômes 
de candidat ou de docteur, sont délivrés au 
nom du Roi, suivant la formule qui sera 
prescrite par le ffOUverncmcnt. 11s seront 
signés, ainsi que les procès-verbaux des 
séances , par tous les membres du jury. 

AaT. 44 (corresp. à l'art, 90 du Gt), 
Chaque examinateur recevra vingt- cittq 

francs par jour de présence au» eaamens ; 
les membres du jury qui ne résident pas 
dans la capitale recevront en outre dix francs 
par jour de séjour et de voyage. 

CHAPITRE IX. CHAPITRE VII. 

Des inscription» et des frai's d'examen. 

AI\T, 91. 
Les époques et la forme des inscriptions 

pour les examens, l'ordre dans lequel on y 
sera admis, seront déterminés par les régle 
mens, sans distinction des lieux-où les aspi 
rans out fait leurs études. 

ART, 9~. 

Les frais des examens sont r<'·glés comme 
suit 1 

Des inscri"pti'ons et des frais d'euamen, 

ART, .4a ( oorresp. à l'art, 91 du Gt ). 
Les époques et la forme des inscriptions 

pour les examens, l'ordre dans lequel on y 
sera admis, seront déterminés par les réglc 
mens, sans distinction des lieux ou les aspi 
rans ont fait leurs études. 

A11r. 46 (corresp. à l'art, 9'.2 du G1
). 

J .. es frais des examens sont ré6lés comme 
suit ; · 
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Pour le gruclc de candidat en phi- 
losophie cl lettres. . fr. 

, Pour le gracfo de ca ndidat en scion 
ccs, y compris l'épreuve pr,'.: 
parntoire . 

Pour celui de candidat en méde 
cme .. 

Pour celui de candidat en droit. 
Pour celui de docteur en philo 

sophie' et lettres. 
Pour celui de docteur en sciences, 
Pour le premier examen de doc 
teur en médecine. 

Pour le deuxième . 
Pour l'examen de docteur en chi 
ruq}ie et en accouchemens. 

Pour le premier examen de doc- 
teur en droit. 

Pour le deuxième . 
Pour les brevets de capacité , 
Le premier examen. 
Le deuxième. 

50 

)1 80 

80 
Il 100 

li 100 
)) 100 

80 
100 

Il 50 

» 100 
li 200 

li 80 
• » 100 

ART, 93. 

Le jury prononcera Je rejet ou le simple 
ajournement du récipiendaire qui n'a point 
répondu d'une manière satisfaisante; en cas 
d'ajournement le récipiendaire peut se 
représenter soit dans la même session du 
jury, soit dans une session suivante et ne 
paiera plus que la moitié des frais d'exa 
men. 

Le récipiendaire refusé ne peut plus se 
présenter dans la même session, et il est 
tenu de payer de nouveau la totalité des 
frais d'examen. 

Pou r le rrradc de candid nt en 
philosophie et lettres. fr. 50 

Pour le grade de oandidat en scien- 
ces, y compris l'épreuve pd·pa• 
ratoire . . . ,. 80 

Pour celui de candidat eu méde- 
cine' . . • • • . • . • » 80 
Pour celui de candidat en droit. ,, 100 
Pour celui de docteur en philoso • 

phie et loures, . • " 100 
Pour celui de docteur en sciences. ,, 100 
Pour lo prcmicr examen de docteur 

en médecine . " 80 
Pour le deuxième, " 100 
Pour I'cxumcn de docteur en chi- 
rurgie et en. aecouchemcns. 

Pour le premier examen de doc 
teur en droit 

Pour le deuxième. 

ll 50 

» lOO 
,, 200 

Au·r. 47 (eorresp. à l'art. 93 du G'). 
Le jury prononcera le rejet ou le simple 

ajournement du récipiendaire qui n'a point 
répondu d'une manière satisfaisante; en cas 
d'ajournement le récipiendaire peut se re 
présenter soit dans la même session dujury, 
soit dans une session suivante et ne paie1·a 
plus aucten frais d' examen: 

Le récipiendaire refusé ne peut plus se 
présenter dans la même session, et il est 
tenu de payer la moitié des [rais d'examen, 

CHAPITRE X. CIIAPITRE VIII. 

Des rlro#s attachés au» gra,des académiques. 

ÂRT. 94, 

Nul ne sera admis aux fonctions qui exi 
gent un grade académique , s'il n'a obtenu 
ce grade de la manière -déterminée pur la 
présente loi. 

ÂRT • 9o. 
Nul ne pourra pratiquer en qualité d'a- 

Des droz'ts attachés auto grades acadëmiquee, 

Aar. 48 (corresp. à l'art. 94 du G1
), 

Nul ne sera admis aux fonctions qui exi 
gent un grade académique, s'il n'a obtenu 
ce grade de la manière déterminée par la 
présente loi. 

ARr. -49 (oorresp. à l'art. 9li d11 G1). 

Nul ne pourra pratiquer en qualité d' avo- 
1 ,2 
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vocat , de médecin ou de chirurgien, s'il n'a 
été reçn docteur, conformément aux dispo 
sitions du chap, VIII de cc titre. 

Anr. 96. 

Le l~ouvc1·ncrncnt pourra accorder des 
dispenses aux étrangers munis d'un diplôme 
de licencié ou de docteur, sur un avis con 
forme du jury d'examen. 

Anr. 97. 

Toute disposition légale ou réglementaire 
contraire aux art. 94, 95 et 96 est abrogée. 

AnT, 98. 

Les universités pourront conférer des 
diplômes de docteur à des étrangers en ob 
servant les conditions qui seront prescrites 
par les réglemcus. Ces diplômes ne confé 
reront aucun droit en Belgique. 

CHAPITRE XI. 

Disposùions transitoires. 

Anr. 90. 

Les examens pour le grade de candidat, 
la première année, et, ceux pour le grade de 
docteur, les deux: premières années à dater 
de l'exécutiou de la présente loi, n'auront 
lieu que sur les matières actuellement en 
seignées dans les universités existantes et 
formant l'objet des cours dont la fréquen 
tation était prescrite. 

Les certificats constatant la fréquentation 
des cours, délivrés par les professeurs des 
universités et légalisés par les recteurs avant 
la mise en vigueur de la présente loi, auront 
la même valeur devant le jury qu'ils au 
raient eue devant les facultés. 

Ant. 100. 

Les art. 94 et 95 de ce titre ne sont pas 

cat , de médecin on de chirurgion , s'il n'a 
été reçu docteur, conformément aux dispo 
sitions du chap, IVI de ce titre. ~Nl1anmoins 
le .r1ouvernemcnt pourra accorder des dispeu 
ses spéciales pour certaines branches de l'art 
do !JUérir, après avoir pris l'avis du jury 
d'e.rmnen. 
La dispense S)Jécifiera la branche, et ne 

poun·a s'appliqum· qu'a ce qui y sera nomi 
nativement désigné. 

ARt. 1:10 (corresp. à l'art, 06 du G'). 

Le zouvernement pourra accorder des 
dispenses aux étrangers munis d'un diplôme 
<le licencié ou de docteur, sur un avis con 
forme du jmy d'examen. 

AnT. IH (corresp. à l'art, 97 du Gt), 

Toute disposition légale ou réglementaire 
contraire aux art. 48, 49 et 50 est abrogée. 

Supprien», 

CHAPITRE IX. 
Di'spositz"ons transitoires. 

Anr. o2 (oorresp, à l'art. 09 du Gt), 

Les examens pour le grade de candidat, 
la première année, et ceux pour le grade de 
docteur, les deux premières années à dater 
de l'exécution de la présente loi, n'auront 
lieu que sur les matières actuellement en 
seignées dans les universités existantes et 
formant l'objet des cours dont la fréquen 
tation était prescrite, 

Les certificats constatant la fréquentation 
des cours , délivrés par les professeurs des 
universités, et légalisés par les recteurs avant 
la mise en vigueur de la présente loi , au 
ront la même valeur devant le jury qu'ils 
auraient eue devant les facultés. 

ART, o3 (corresp. à l'art. 100 du œ). 
Les articles 48 et 49 de ce titre ne sont 
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applicables à ceux qui exercent , ou qui ont 
acquis le droit d'exercer une fonction ou 
un état en vertu des lois et réglemcns en 
vigueur. 
, Les grades de candidat, conférés par les 
autorités existantes, conserveront également 
leurs effets, 

Aar. lOL 

Les professeurs et autres personnes ac 
tuellement attachés à des établissemens 
d'enseignement public, ainsi que leurs 
veuves ou orphelins, continueront d'être 
régis par les dispositions réglementaires exis 
tantes , en ce qui concerne la pension ou 
l'éméritat , jusqu'à. la confection d'une loi 
nouvelle sur cette matière, 

A11r. 102. 
Les professeurs et lecteurs actuels qui 

seront mis à la retraite feront valoir leurs 
droits conformément à ces mêmes dispo 
sitions. 

AaT, 103. 

Les lecteurs actuels pourront être con 
tinués- dans leurs fonctions et conserver le 
traitement dont ils jouissent: il n'en sera 
plus nommé à l'avenir. 

pas applicables à ceux qui exercent, ou qui 
ont acquis le droit cf exercer une fonction 
ou un état en vertu des lois et réglemens 
en vigueur. 

Les r:rra<lcs de candidat, conférés pal' les 
autorités existantes, conserveront ér,ulemc-n l 
leurs effets. 

An-r. !54 (corresp. à I'nrt, 101 du G1). 

Les professeurs et autres personnes ne 
tuellcmont attachés à des établisscmens d'en 
seignement public, ainsi que leurs veuves 
et orphelins, continueront d'être régis par 
les dispositions 1·églementaircs existantes, 
en ce qui concerne la pension ou l'éméritat, 
jusqu'à la confection d'une loi nouvelle 
sur cette matière, 

A11'l', oo (corresp. à. l'art. 102 du Gt), 

Les professeurs et lecteurs actuels qui se 
ront mis à la retaite feront valoir leurs 
droits conformément à ces mêmes disposi 
tions. 

Supprimé. 


